
 

 Et toujours « La gel®e frappa en majeure partie les animaux et les arbres dôun certain        p. 1681     

âge, épargnant un peu les jeunes. Il ne resta presque pas de vieux arbres, surtout pour ceux qui sont 

tendres. Pour dire une messe basse, il fallai t deux 

réchauds : un près du calice et un autre près des 

burettes. Et de lôeau bien chaude pour faire lôeau 

bénite. Nous ne disions plus de messes hautes. Jôy 

ai vu mes paroissiens ¨ lô®glise avec les cheveux et 

la barbe tout blancs à cause de leur haleine qui 

gelait en leur sortant de la bouche. Le 28 janvier, 

il commença à dégeler. Le dégel continua tout 

doucement jusquôau 18 f®vrier ». 

 « Le 18 février 1709. Ce jour-là, la gelée 

recommen­a aussi fort quôauparavant, surtout du 18 jusquôau 23. Vent et rible ( rafale, bourrasque ? ) 

provoquaient des coupures sur les visages. Ce rible d®couvrit les terres  et les vignes recouvertes dôun bon 

pied de neige et emporta toute la neige dans les fossés et les sillons. La terre se trouvant ainsi à nu, après la 

fonte des premi¯res neiges vint la gel®e, de sorte que tous les bl®s du Royaume et de presque toute lôEurope 

furent perdus, sauf quelques sillons ça et là après le 23. Le vent et le rible sont tombés mais la gelée a 

continu® jusquôau 3 mars. Apr¯s, ce fut le dégel. Alors, on commença à tailler les arbres. Tous les vieux 

furent trouv®s morts. Dans les jeunes, lô®corce ®tait verte et le bois noir. Ils ont tous repouss® ¨ cette s¯ve, 

mais ¨ la s¯ve dôao¾t une partie se fana et, au printemps, il en mourut un tiers, ainsi que beaucoup dôautres 

pendant lô®t® et lôautomne. La plupart des vignes gel¯rent. Un tiers ne repoussa pas. Un autre tiers repoussa 

dans sa souche. Les bourgeons qui avaient été sous la neige donnèrent du vin, mais il y en eut peu parce que 

le vent avait mis tout ¨ nu dans les vignobles. Il nôy en eut que trois ou quatre pi¯ces. Lôann®e suivante on 

nôen eut pas davantage, mais un peu plus sur la rivi¯re de Seine. N®anmoins le vin fut rare pendant trois 

ans. La première année fut la proie du gel le 29 

mai, mais il restait beaucoup de vin vieux La 

deuxi¯me lors de lôhiver dont je fais lôhistoire. La 

troisième fut insuffisante parce que le jeune bois 

qui avait pouss® dans la souche nô®tait pas, 

propre à faire du frais, sans parler du fait que le 

gel sôy mit début mai et que plus des deux tiers 

des bourgeons furent gelés. Le cidre aussi devint 

rare. Le prix du vin monta jusquô¨ 300 sols la 

queue, celui du cidre à 140 le tonneau. On fut 

contraint de faire de la bière mais on avait du 

mal ¨ sôy habituer dans le pays. Pendant ce temps la question des blés faisait toujours grand bruit. Les uns 

disaient quôils ®taient gel®s. Les autres soutenaient que non. Il fallut une d®fense royale pour emp°cher de 

les re - labourer. Il y en eut qui le firent en cachette pour semer à la place du seigle ou du méteil, mais 

quand les ®pis furent mont®s, ils ®taient vides. En un mot, les grains nô®taient pas venus ¨ maturit®. Du 

d®but mars jusquô¨ la fin de cette ann®e 1709, les grains pouss¯rent, mais lentement. Le meilleur bl® ne 

valait pas 30 sols ¨ P©ques, mais sit¹t quôon comprit que la r®colte serait m®diocre, le prix monta ¨ tous les 

march®s, tant et si bien quôau mois dôao¾t il valait 82 sols le septier, et jusquô¨ 85 pour le plus beau. Lôorge 

monta jusquô¨ 45 sols le septier, et m°me jusquô¨ 50. Jôai fait don de toute la r®serve que je poss®dais pour 

ensemencer la paroisse ¨ cr®dit, et pour 30 sols le septier, ce qui permit dôen produire beaucoup dans la 

paroisse. On fit des listes pour nourrir les pauvres, 

conformément aux arrêts du Parlement. On était imposé 

à un sol la livre pour les deux tiers de son revenu. 

Lôautre tiers en ®tait exempt, de m°me que les portions 

congrues et les hôpitaux. À cette époque on prit 

lôhabitude de manger du pain de son. Les pauvres en 

vivaient. On le faisait remoudre auparavant et la 

remoulurent était encore fort chère. On faisait aussi du 

pain dôavoine. Celui-l¨ ®tait passable. Jôen ai moi-même 

goûté. Mais celui des pauvres gens étranglait, tant il 
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passé. Il ®tait impossible dôen manger sans beurre ou sans formage. Pour rendre ce pain un peu bon, il ne 

fallait tirer quôune quarte de farine sur un minot de grain. Il revenait alors aussi cher que le pain dôorge. La 

plupart pr®f®raient mourir plut¹t que dôen manger. On 

eut beau essayer de toutes les manières, on ne réussit 

pas à en faire un bon. Le pain de sarrasin était 

meilleur. Il tirait sur le vert dôo½ son nom de ç bis 

vert è, mais on ne lôappr®ciait gu¯re plus que le pain 

dôavoine. On en fabriqua beaucoup ».  
ċ Estampe de lô®poque  
 On imagine que de telles années devaient 

marquer les esprits. Voici une reproduction de ce 

moment-là ! 

 A noter que les morts de lôann®e 1709 sont 

imputés au froid polaire et à la famine et que ceux de 

lôann®e 1710 le sont plut¹t aux ®pid®mies ( notamment 

fièvre typhoïde). Les mendiants pullulent et la mortalité ( 600 000 décès pour la famine de 1709 soit 3 % de la population 

de la France de l'époque ) est telle quôil faut prendre des mesures. 

 Une Ordonnance, des officiers du bailliage de Vouvent, rendue en 

exécution de deux arrêts du Parlement de Paris, 1708-09, et portant injonction 

: « à tous les mendiants, sortis des paroisses circonvoisines et venus â la 

Chàtaigneraie depuis la Saint-Michel 1708, de se retirer dans les paroisses 

où ils sont nés, avant le 15 mai 1709, sous peine de huit jours de prison, du 

carcan et de trois ans de galère contre les hommes valides et les garçons au-

dessus de seize ans, du fouet et du carcan contre les estropiés et les femmes 

qui ne sont pas enceintes, et du fouet contre les garçons au-dessus de douze 

ans au cas où ils seraient trouvés mendiant leur pain au 1é juin prochain ; à 

tous particuliers, de chasser les mendiants qu'ils peuvent avoir chez eux, sous 

peine de 10 livres d'amende ; à tous ceux qui ont des blés, farines ou autres 

grains, de les porter aux marchés les plus voisins du lieu de leur demeure, et 

de ne faire aucune vente ailleurs que dans les dits marchés sous peine de 500 

livres d'amende et de confiscation des grains ». 

 Comme le décrit un curé, la misère fut générale. Les gens se 

nourrissaient de pain de fougères ou d'herbes et « le peuple 

mouroit de faim sur les chemains ( sic ) ». Des inconnus et des 

enfants errent sur les routes en quête de nourriture qu'ils ne 

trouvent pas et finissent par mourir de faim « le corps dôune fille 

à nous inconnue âgée de douze à treize morte de faim dans une 

raye dans un champ ». 

 Dans cette longue mention, le curé rend les hommes 

responsables de cette famine, par leurs péchés et leurs excès : 

« Les causes de cette disette ne peuvent estre autres que les 

péchés des hommes, leurs excès et autres débordements dans les 

temps de prosp®rit® et dôabondance qui ont irrité la colère de Dieu et ont attiré ces fléaux ». 

 Dans cette grande misère générale, le curé était-il mieux lotit que ses « ouiailles » ? Pas certain ! 

 Les revenus de sa cure et les dixmes suffisaient-ils ¨ lôentretenir ? 

 Avant dôentrer en plein dans le 18 ème siècle, voyons exactement comment était composée sa cure. 

 1700 :  La Cure, le curé  

 Revenons, avant de parler de la Cure, à la 

création de la paroisse et son identité au sein du diocèse 

lequel est supervis® par lô®v°que.                                                   
                              Maillezais  Č 
 Dès le début du XIIème siècles ( et XIIIè ), 

lô®glise multiplie les efforts pour améliorer le 

recrutement du clergé et accroître son autorité sur les 

fid¯les. Dôautre part, le pouvoir des ®v°ques est renforc® 
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desservant une paroisse. Les évêques nomment les prêtres aux fonctions ecclésiastiques et ils leur confèrent 

un « bénéfice », qui leur permettra de survivre sur le plan matériel, par une institution nommée « le don de la 

Cure ». 

 Sur place, cette donation se compose, en g®n®ral, dôune petite 

installation agricole avec ses terres environnantes qui portent pour noms : Pré 

de la Cure, Jardin de la Cure, la Luzerne de la Cure, la Vigne de la Cure, etc. . 

., et des revenus divers ( des immeubles et des terres éparpill®es sur lôensemble de la 

paroisse voire sur dôautres, ce qui cr®era bien souvent des litiges suivis de proc¯s ). 

 De plus, ainsi que nous lôavons vu plus haut, dans cette institution 

nommée « le don de la Cure », le curé perçoit la dîme qui est, en principe, le 

10ème des récoltes ( diverses ) que ses « ouiailles » ( paroissiens ) doivent donner 

pour lôentretien mat®riel de leur cur®.  

 A la « prise de possession de cure », est attaché un rituel ancestral, dont 

voici un exemple en 1606 : « Le prêtre, qui prend possession de la cure de 

l'église dont il a été pourvu par lettres de l'évêque de Maillezais, le fait, en 

rentrant dans l'église, avec aspersion d'eau bénite, son de la cloche, baisement 

de l'autel, ouverture du livre missel et autres cérémonies, et sans quôil nôy ait 

aucun empêchement, puis il se transporte jusqu'au logis de la cure, où il a 

ouvert la porte avec la clef qui lui a été baillée par le sieur, . . ., métayer en la 

dite métairie de la cure è. Côest ¨ peu pr¯s le m°me c®r®monial que pour la prise des biens temporels de la 

chapellenie de St-Joseph, à Mervent, et que nous avons vu plus haut. Mais, le curé était assisté par un ou 

plusieurs desservants ( prêtres également ), selon la taille de la paroisse, auquel sôajoutaient les chapelains. 

 Il convient, donc, de distinguer le curé décimateur ( ou « gros décimateur » qui perçoit la plus grande partie 

des dîmes de leur paroisse ) et les curés congruistes ( ¨ qui lôon verse une portion congrue, c'est-à-dire une pension annuelle 

fixe, en nature ( en grains ) ou en argent ; côest souvent le cas pour le cur® desservant, ®galement appel® vicaire perpétuel ). 
    Lôint®rieur de l'®glise de Mervent  Č 
 Le curé décimateur tient ses droits du 

Curé primitif, le fondateur de l'église ( celui qui lôa 
reçu pour la première fois et transmis par chaque curé lors 

de la venue dôun cur® suivant ). Il jouit, souvent aussi, 

à ce titre du droit de patronage ( quand celui-ci a 

été cédé naturellement ). Quand une église a été 

fondée par un laïc, puis « restituée » à une 

abbaye-mère, celle-ci hérite du titre de « curé 

primitif ». Le curé primitif a le droit de célébrer 

le service divin aux quatre fêtes solennelles et le 

jour du saint patron ( à Mervent, le jour de la St-

Médard ? ), et ces jours-là, surtout, celui de 

percevoir la moitié des oblations et offrandes 

faites ¨ ces occasions. Mais, dôautre part, Le 

curé primitif ou « gros décimateur » est chargé 

de l'entretien et des réparations du chîur de l'®glise paroissiale, mais aussi des murs, de 

la couverture et de la croix du clocher si celui-ci est b©ti sur le chîur ( pas à Mervent ). Le 

reste de l'église, et en particulier la nef, est à la charge de la communauté d'habitants. Le 

« gros décimateur » doit en outre fournir les ornements et les livres de culte. 

 Dans le premier cas, donc celui du « gros décimateur », la n®cessit® quôa le cur® 

de b®n®ficier, dôentretenir ses terres, dôavoir des ouvriers agricoles pour les cultiver, de 

vendre les produits de ses champs, donc de marchander, peut gâcher ses relations avec 

ses paroissiens. 

 Certains cur®s ®taient tr¯s ©pres au gain dôo½ de tr¯s nombreux proc¯s intent®s par 

le curé, souvent, contre ses paroissiens. Ne disait-on pas de certains curés : « Sôil a fait 

autant de commerce avec le Ciel quôil en a fait sur la terre, il sera un grand saint ». 

Dôautres nôenviaient point leur position : « Je plains le sort dôun cur® de campagne 

obligé de disputer une gerbe de blé à son malheureux paroissien, de plaider contre lui, 

dôexiger la d´me des lentilles et des pois, et de consumer sa mis®rable vie dans des 
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 Quant au curé à « portion congrue » ( un tiers des effectifs ), subalterne du « curé gros décimateur », 

souvent dôorigine plus modeste aussi, il « nôa garde dôattendre le plus l®ger honoraire dôune troupe de 

mis®rables qui nôont pas souvent un mauvais linceul pour les 

ensevelir ». Il semble que ce desservant ( appelé aussi vicaire ) 

soit souvent dans une position peu enviable, à tel point parfois 

quôon dit de lui ç quôil peut, en prenant possession de son 

église, marquer dans le cimetière, en qualité de premier pauvre de la paroisse, la place de sa sépulture ». 

Son petit revenu ne peut suffire « ¨ lôexistence de son minist¯re de la religion, au soulagement de lôindigent, 

de lôinfirme et du moribond, au milieu desquels il est plac® au quotidien ». 

 Le « gros décimateur » ( son patron en quelques sortes ! ) se contente, généralement, de lever les grosses 

dîmes et laissent les dîmes menues et nodales aux curés congruistes. Quand un curé congruiste perçoit une 

partie ou la totalité de sa « portion congrue » en nature, il a la charge de vendre les denrées qu'il reçoit. 

Mais, ces denrées sont en outre sujettes aux fluctuations des prix aussi, les curés congruistes ( desservants, 

vicaires, . . ) préfèrent-ils être payés intégralement en argent. 

 Mais les revenus des terres de la 

Cure suffisaient-ils ¨ lôautonomie 

dôentretien du cur® en place ? 

 Si lôon regarde de plus pr¯s le 

plan de 1810, on remarque que la 

superficie des terres et de lôhabitat appel® 

« Cure » est presque aussi importante que 

lôensemble du « Prieuré ».  

 Mais surtout, ce qui est intéressant 

sur ce plan, côest que lôon voit que le 

bourg est coupé en plusieurs portions. 

Côest un choix bien pensé et pas du tout 

anodin ! 

 Tout dôabord, une 1ère coupe est 

faite dans le sens de la longueur dôOuest en Est ( comme vu plus haut ) par la voie appelée le « grand chemin 

par lequel lôon va de la chapelle du Tour au pont de la Vall®e dudit Mairevent », ce qui de ce fait, coupe 

déjà le bourg en deux partie : une donnant au Nord-Est et qui délimite nettement les terres du château ( voir 

bull. n° 46 ). 

 Ce dernier domine, au Nord, la rivière 

Mère avec un à pic vertigineux de 60 mètres, et 

est situ® sur un plateau rocheux dôo½ le regard 

sô®tend ¨ quasiment 360Á. Le site est bien choisi 

mais il nôy a gu¯re de possibilit® pour la culture 

sur cette plateforme rocheuse, mal ensoleillée et 

souvent battue, ici, par des vents forts venant du 

Nord. Par contre, ce choix, pour lôinstallation 

dôune forteresse, est parfait ! 

    Dans la 2ème coupe, en-dessous le 

« grand chemin par lequel lôon va de la chapelle 

du Tour au pont de la Vallée dudit Mairevent », 

se trouvent toutes les terres attribuées au clergé : mais en dehors des terres de la Chapelle, il a été fait une 

division en trois portions quasiment égales et bien délimitées. 

De plus, cette partie-là en pente plein Sud est très ensoleillée.   

 Une ®vidence sôimpose nettement, la 1ère coupe est la 

partie réservée au seigneur et à son château et la 2ème coupe est 

la partie réservée aux religieux. Dans la seconde partie, on voit 

nettement :     

 La 1ère : pour le Prieuré, séparé par la rue du Prieuré.   

 La 2ème division : pour la Cure. 

 La 3ème division : pour lôEglise ( et cimetière )de Mervent. 



 Nôoublions pas que cette conception a ®t® mise en fonction avant lôan 1018, date                  p. 1685    

dôactes ( en 1018 et 1021 voir plus haut p. 1664 ), qui renouvelaient 

des faveurs déjà précédemment mentionnées : « la chapelle, 

les moulins du château et lô®glise St-Médard de Mervent ».        
                     Eau-forte de O. de Rochebrune 1872      Č
 Certes, ni le Prieuré ni la Cure ne sont mentionnés. 

 Seulement en 1603, où, on évoque le « triste état de la 

Cure et du Prieuré ». 

  Et, puis, la premi¯re cure nôest point celle que lôon peut 

voir encore aujourdôhui puisquôil est dit en 1617 que ç le logis 

de la Cure ( habitat ) est ruiné depuis plus de 50 ans ( 1567 ) le 

dit curé est logé en une petite maison pr¯s de lô®glise ». 

 Mais avant dôaller plus loin sur lôhistoire du logement 

du curé, voyons les terres dépendant de la Cure. 

 Leur emplacement nôa pas changé ni leur contenance.  

 Servons-nous du plan 1810, et de la matrice cadastrale 

qui, 

hélas, 

ne 

nous renseigne guère : section A 306 Pré de la 

Luzerne ( devenu jardin ) 25 ares, 307 Jardin du Pré ( 

ou près ) de la Luzerne 1 a 20 qui est une toute petite 

parcelle, 308 Maison de la Cure 10 a 20 ( ce qui est 

énorme mais nous sommes alors en 1810 et elle a certainement 

été agrandie comme nous le verrons plus loin ), 309 Jardin 

de la Cure 17 a 40, les parcelles 331, 332, 332 bis 

nôont pas lôair dôen faire partie. On comptabilise 53 

ares 80.    
ċ Plan 1810 
 Maintenant voyons le plan de 1844 : Section 

D dite du bourg, D 184, 188 et 190, pareillement ne 

semble pas en faire partie, 191 Jardin de lôancienne 

Cure 18 a 10 où est signalé un puits et une citerne, 

192 la Luzerne de lôancienne Cure 26 a 20, 193 

maison & bâtiment & cour 6 a 40 imposée classe 1 

61, 54 Frs or, 194 Jardin de la Cure 1 a 20 ; total 51 

ares 90.  

 On remarquera un égard de 3 ares 80 entre la 

surface de la maison de la Cure de 1810 avec celle 

de 1844. En fait, entre ces deux dates une partie de la 

maison curiale a été vendue et porte le n° 195. Ce 

sera plus tard, fin 19ème, la maison de la Belle 

Rosalie ( n° 36 rue des Juifs voir bull. 23 ). 
ċ Plan 1844 
 Nous reviendrons plus loin à la description 

des pièces et de ses dépendances ainsi que sur ses 

propriétaires au moment de sa vente comme biens 

nationaux en 1796. 

 Remontons dans le temps ! 

 Comment pouvait donc se présenter, dès le début, 

le logement réservé au curé, la Cure ! 

 Nous avons peu de vestiges. Cependant au dos de 

la maison curiale ( n° 193 ), il reste encore une toute petite 

fenêtre romane, insérée dans un mur, donnant côté Nord, 

tout aussi ancien fait de pierres du pays, mais elle nôest 

pas forcément à sa place initiale. Cependant, 
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 Pour avoir bien visit® cette maison, rien dôautre 

dôaussi ancien ne môest apparu. Mais, vu lô®tat 

lamentable de la Cure à certaines périodes, il semblerait 

que le curé fut logé un bon moment à côté ! Comme 

nous lôavons d®j¨ dit, en 1617, « le logis de la Cure ( 

habitat ) est ruiné depuis plus de 50 ans ( 1567 ) le dit 

curé est logé en une petite maison pr¯s de lô®glise ». 

 La petite maison en question se trouve toujours 

accolée à la bâtisse considérée, beaucoup plus tard, 

comme la Cure.             
                      Côté Nord de lôancienne Cure  Č 
 Dans ce b©timent orient® ¨ lôOuest, a d¾ se tenir 

pendant longtemps le curé. Pourquoi cette maison nôa-t-

elle pas subie les d®gradations inflig®es ¨ lô®glise et ¨ la 

Cure ? Tout simplement, peut-°tre, parce quôelle ne 

possédait pas le même statut que le Logis de la Cure. En 

tous cas, sur le plan 1810, elle apparaît faisant partie 

intégrante n° 308 dit « La Cure », et pareillement en 

1844 du n° 193 dit « lôAncienne Cure ».  

 Alors, est-ce un vestige de la Cure originelle ? 

ċ  La Cure ( la plus ancienne ; n°42 rue des Juifs  )  

 Cette petite maison, en pente, dont le mur arrière est commun avec la 

bâtisse qui la touche à son dos, est-elle la première cure ? Il appara´t que côest 

la seconde bâtisse, dite « lôAncienne Cure », qui a été accolée à la première. 

Avait-elle été endommagée, voire ruinée et, même plus, démolie ? Une chose 

est certaine, elle nôest pas de la m°me facture. 

 Sur la photo ci-contre on remarque que cette petite maison ( côest dans 
cette chambre que moi, votre serviteur, je suis née un samedi de Pâques à 18 h. 30, le 8 avril 

1944 ) est toute en longueur, expos®e ¨ lôOuest, et que devant il y avait un 

passage quôon appelait ç chemin de la Cure è. Il d®bouchait devant lô®glise ( 

depuis 1990 environ ce chemin nôexiste plus ) suivant et contournant la parcelle n° 

191 du plan 1844. Il avait remplacé un autre couloir, qui existait depuis des 

décennies voire des siècles, mais qui sera supprimé après 1866. Y demeurait 

alors encore à cette date « le sieur Louis Banchard dans la ruée de ce bourg » ( 
cette petite venelle appelée la « Ruée du bourg » partait de la rue des Juifs, permettait dôarriver 

¨ lô®glise, en coupant ¨ travers le cimeti¯re, c¹t® sud  ), 

 Dans la partie arrière de cette petite maison, dont le sol est à un niveau 

plus haut, bien que son toit soit en prolongement de la maison du « chemin de 

la Cure », il y a une seule et unique pièce appelée encore en 1796, 

« boulangerie » ( donc un fournil ) qui possède, le long du mur du fond, une 

magnifique cheminée au moins du XVIIème et surtout, un four ( encore en bon 

état ). A lôext®rieur, ¨ 1 m 50 environ de cette 

bâtisse, il y a un puits qui jouxte une citerne ( ci-

contre coloré en bleu sur le plan 1844 ). 

 Lôint®rieur de cette petite maison se compose ainsi : une porte dôentr®e 

pour pénétrer directement dans une unique pièce, une « chambre basse », 

®clair®e dôune unique fen°tre situ®e ¨ gauche de la porte. Tout au fond, ¨ 

gauche, il y a ( avait ) une cheminée ( dont on voit lôemplacement lors des travaux de 

réfection mentionnés ci-dessous ), tout à fait classique, qui ®tait loin dôavoir la 

beaut® de celle que lôon peut toujours voir dans le fournil ; le long du mur 

du fond qui faisant face ¨ lôentr®e un rustique escalier donnait acc¯s ¨ 

lô®tage.  

 Là, au niveau supérieur, une fenêtre éclairait une « chambre haute » 

comme on disait, de même surface que celle en-dessous, tandis quôune autre 

ouverture apportait de la lumière dans une autre petite qui était plus un 
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 Lors dôimportants travaux effectu®s ( et qui lôont 

modifiés à jamais ) dans les années 1980-90, ̈  lôint®rieur, 

une petite niche, qui avait été murée jadis, a été mise à 

jour dans le mur ouest, côest-à-dire en entrant et à droite. 

On y a d®couvert un flacon contenant de lôeau ( 

probablement bénite ) et deux sortes de burettes. Cette fiole 

était-elle pr®vue pour les besoins du cur® lorsquôil partait 

pr®cipitamment pour donner ¨ lô®ventuel mourant les 

derniers sacrements, et de jour comme de nuit !  

 Ceci pourrait constituer une preuve sérieuse que le 

curé a bien demeuré en cette petite maison, et celle-ci 

semble avoir fait office, pendant longtemps, de maison curiale ainsi que déjà 

mentionné « le logis de la Cure ( habitat ) est ruiné depuis plus de 50 ans ( 

1567 ) le dit curé est logé en une petite maison pr¯s de lôéglise ».   

 On se souvient que les cur®s dôalors avaient la charge de lôentretien 

des bâtiments religieux ( aujourdôhui, ce sont les communes ). 

 Ce fut le cas en 1766, et le cur® Pinocheau, qui dôailleurs a un 

domestique permanent à son service, a noté très scrupuleusement tous les 

frais quôil a engag®s : 

 « D®bours® de mon propre, que jôay fait dans la Cure de Mervent 

depuis trois ans et demi ( fin 1762 ) que je suis fais cur® nôayant re­u que la 

somme de 96 tt ( ? livres ? ), premièrement : - pour la cheminée de la salle 

que jôay fait faire 5 tt ï pour la vigne que jôay fait planter 15 tt ï pour une 

écurie . . ? . et un toit à cochon que jôay fait faire, pay® aux massons ( maçon 

) 150 journées à 14 tt par jour pour somme 172 tt 10 ï pour journées 

dôhommes, de chevaux pour tirer, charoyer ( sic ) la terre et les pierres, sans y 

comprendre les journées de mon domestique et de jument 44 tt ï pour 

journ®es de charpentier pour faire la charpente de lô®curie et du toit ¨ 

cochon  et de la porte et de la manjouère ( mangeoire destinée à recevoir la 

nourriture autre que le foin ou la paille ) et les rateaux ( dérivé de « rastel » ou râteliers 

posés au-dessus de la mangeoire, étaient destiné à recevoir le fourrage ) de lô®curie 10 tt 

ï pour 344 pièces de chevrons 17, 10 tt ï pour latte un milier ( sic ) 7, 10 tt ï 

Payé à Mtre Girard 

chaunier ( ou 

chaufournier qui fabrique 

de la chaux ) demeurant 

à Bourseguin ( Bourneau ) pour thuile et chaux 32 tt ï 

pour une brassée de planches pour la porte de 

lô®curie 4 tt ï pour gons ( gonds ), paumelles ( 

charnière ) 6 tt ï pour une petite loge ( gîte de certains 

animaux ) faite dans la cour 6 tt ï pour clous à lattes 

de lô®curie et du toit ¨ cochon 2 tt ï plus payé à Mtre 

Girard pour chaux et thuile qui môont manqu®s 12 tt 

ï total 434 tt ». 

 Jôai beau compter et recompter je ne trouve 

pas la même somme que le curé a mentionnée. 
ċ Annotation du curé Pinocheau 
 Est-ce une coïncidence ou bien cela a-t-il été 

voulu, une pierre a été posée au-dessus de la porte 

dôentr®e avec une date « 1767 » ( cette pierre a été 

retirée, hélas, au moment des travaux des années 1980-90 par 

les propri®taires dôalors. N®anmoins, elle a ®t® d®pos®e dans 

une marche qui se trouve un peu plus bas, dans la cour du 

devant de cette petite maison ; je pense quôelle sôy trouve 

toujours ). Le curé Pinocheau a-t-il voulu, à la fin des 
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                         Date « 1767 »

 En fut-il de m°me pour lôautre habitat, probablement construit ou 

restauré signalé en 1810 n° 308 et en 1844 n° 193, « lôAncienne Cure » ? 

 Est-ce pour la m°me raison quôavait ®t® plac® un beau moellon calcaire 

avec des lettres sculptées dans la pierre « M O C » et en-dessous une date 

« 1732 ». Je ne sais absolument pas ce que veulent dire ces initiales, peut-être 

: M  pour maison, O . . ? et C pour curiale. Par contre, la date 1732, pourrait, 

elle, aussi signaler une fin de travaux !  

 Alors, un doute est permis ! Laquelle est la vraie Cure dôorigine ? 

 Ces deux inscriptions « 1732 » et « 1767 è nôauraient-elles rien à voir 

avec ces deux bâtisses ? Je suis septique ! 

 Nous venons de voir la petite maison qui a, peut-être, abrité le curé 

Pinocheau en 1767. Mais alors, pour lôautre qui la jouxte et se trouve derri¯re 

celle-ci ! Fut-elle mise en état de service à la date en question ? 

 Il faut savoir quô¨ partir de 1715, la religion et le clerg® se 

relèvent. La paroisse aussi ! Des dons sont faits pour lôachat de 

cloches pour lô®glise et divers v°tements et ornements pour le service 

des offices. 

 La situation a-t-elle pu être meilleure au point que le curé 

puisse avoir remis la Cure en état, et qui pourtant était dite ruinée !   

 En tous cas, côest certain avant les ®v¯nements dramatiques 

de la R®volution, le cur® dôalors, Messire Bernaudeau y demeurait 

avec sa famille ( n° 38 rue des Juifs ). 

 On sait même comment elle était composée en 1796 date 

de sa vente comme biens nationaux. En voici la description : « La 

cy devant maison curiale de Mervent consistant en plusieurs 

chambres basses ( rez-de-chaussée ) et hautes ( étage ), grenier ( par-

dessus ), galeta ( sic ), toits, boulangerie ( ou fournil avec son four dont nous avons 

parlé plus haut ),four, écurie ( est-ce celle que le curé Pinocheau a fait construire ? ), 

gallerie ( préau situé le long à droite ), cellier, toit à vaches, cour et jardin 

contenant les dits bâtiments et cour deux cent quarante quatre toises ( il sôagit 
certainement de la toise carr®e qui ®tait une unit® de mesure en vigueur avant lôadoption du 

système métrique mesurant 3, 7987 m2 ) de superficie ( 9 ares 24 ), et ledit jardin ( 

parcelle n° 191 en 1844 ) dans lequel . . ? . . trois quart de boissellée ou environ 

confrontant du levans au cymetière ( parcelle n°196 ) ; midy à un pré ( n° 192 la 

Luzerne ) dépendant de la cy devant Cure et au nord à un pré ( n° 190 jardin de 

la Porte ) de la citoyenne Bernardeau, . . » ( propriétaire du Logis du Corps de Garde 

nÁ 1, 3 et 5, rue de lôEglise ) etc. Le reste ne concerne pas la maison en elle-

même !       

 Par contre les parcelles de terre environnant la Cure nôont pas 

chang®es. De plus, il y avait aussi dôautres terrains d®pendants des biens temporels de la Cure mais situées 

au-delà du lieu-dit la Chapelle, dont « deux journaux et demy de vignes renfermé de haÿes ( sic ) situé à 

lôembranchement de chemin de Fontenay ¨ Bourneau confrontant du levan au quaireux du cy devant 

calvaire . .» ( sic ) etc.    

 Dans les années 1958-60, avec ma grand-m¯re, jôai souvent rendu visite ¨ la propri®taire dôalors, 

Mme Poupin, institutrice à la retraite, qui y vivait avec 

sa sîur c®libataire, Melle Renaudet.  

 On p®n®trait, ¨ lô®poque par le 

devant de la Cour, qui sôouvrait sur la rue 

des Juifs ( aujourdôhui nÁ 38 ) et ( mais, il y 

avait aussi moyen de sortir ¨ lôarri¯re de la 

maison, à travers le jardin n° 191 )  qui était 

fermée par un portail encadré par deux 

piliers de soutien, puis on traversait la 

courette, légèrement en pente, où il y 
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 Après avoir franchi deux marches, on p®n®trait dans la maison b©tie, elle aussi, sur la pente dôo½ 

deux niveaux ¨ lôint®rieur. A lôavant, deux pièces ou « chambres basses » au rez-de-chaussée et à droite de 

la façade il y avait une souillarde avec une cheminée. La 

pièce de gauche possédait une cheminée et servait de salon ; 

¨ lô®poque, je me souviens, quôil ®tait garni et surcharg® de 

meubles anciens. Côest ici que nous recevait Mme Poupin.  
                      Lôancienne Cure n° 38 rue des Juifs  Č 
 A droite, toujours en façade et en prolongement du 

salon, il y avait la chambre de la propriétaire ( aussi chargée 

que le salon ) puis encore plus loin celle de sa sîur. 

            Au fond du salon, on accédait par quatre ou cinq 

marches à un niveau nettement plus haut ; cô®tait une sorte 

de cuisine très sombre, qui se prolongeait à sa droite et à 

lôarri¯re des chambres basses cit®es plus haut, ¨ divers 

espaces comme, peut-être, un cellier etc.   

 Enfin lô®tage, surmont® dôun grenier, consistait en, 

au moins, deux pièces habitables « chambres hautes », dans 

lesquelles je ne suis point montée ! Enfin, ¨ lôarri¯re de la 

maison, on accédait aussitôt au jardin ( qui allait jusquôau 

devant de lô®glise n° 191 en 1844 ) par quelques degrés. Le puits 

( comme dit plus haut ) était à gauche et juste à côté.  

 Cette maison curiale ainsi que le Prieuré, dont était 

toujours propriétaire le clergé, au moment des évènements 

r®volutionnaires, nô®chappa pas ¨ la vente des biens de 

lôEglise devenus ç nationaux ». En vertu du décret de 

l'Assemblée constituante, le 2 novembre 1789 ( ADV 1 q 238 ), ces confiscations satisfaisaient ceux qui 

veulent affaiblir l'Église en la privant de sa puissance 

foncière. Mais, au final, la vente des biens nationaux aboutit 

à un transfert massif des propriétés et donc du pouvoir, de la 

noblesse et l'Église, vers la bourgeoisie. La vente de la Cure 

se fit le 3 Messidor An 4 ( 21. 6. 1796 ). 

 Ce fut lôex-curé, le citoyen Bernaudeau qui, de suite, 

lôacheta. Puis ensuite, lôune des plus riches familles de 

Mervent, ce que nous verrons plus loin.   

 Nous avons vu presque toutes les constructions 

appartenant au clergé, sur la paroisse de Mervent. Il nous 

reste encore lô®glise, qui naturellement, a elle aussi toute 

une histoire. Puis, nous reprendrons avec le 18ème siècle, la 

liste des curés, ainsi que les évènements marquants de ce 

siècle-là !   

 1700 : le nouveau siècle débute presque aussi mal 

quôa fini le dernier ! 

 Nous avions laissé cette période au moment du 

terrible hiver de 1709 ( voir plus haut p. 1673 et 1678 ).  

 Cependant, précédemment, pendant lôhiver de 1702-

03, quôon peut ®galement qualifier dôhiver tragique, on 

compte ( en 3 mois ) 72 décès dans la commune de Mervent. 

Une épidémie ravage la paroisse ( et dôautres aux alentours ). Lôh®catombe commence fin septembre pour ne 

finir quôen janvier de lôann®e suivante. La mortalit® atteint 

seulement les jeunes et les adultes jusquô¨ quarante ans, au 

rythme de trois à quatre enterrements par jour dont souvent 

plusieurs membres de la même famille. Le curé Hilaire 

Chauvière, qui a noté tous ces décès, officie sans 

discontinuer avec lôaide de son chapelain Luc Humeau ainsi 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Assembl%C3%A9e_constituante_de_1789
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 Ce nouveau siècle-l¨ nôest donc pas plus ®pargn®, que le pr®c®dant, par les violentes intempéries et 

les catastrophes naturelles : « le mois de mai 1708 fut très pluvieux tellement que les marais de Vix, Maillé, 

Maillezais, Vouillé, Chaillé, Marans et tout le bas pays furent noyés è. Côest dire lôeau quôil put tomber ! 

Les inondations continuèrent régulièrement ( de 1708 à 1713 ) encore. 

 Mais, au cours du « grand hiver » ( de janvier 1709, dont nous 

avons parlé plus haut ), un chroniqueur note que : « dans les premiers 

jours de janvier, le thermomètre baissa brusquement dans toute 

la France ( - 23° à Paris ) et les températures arrivèrent aux 

alentours de -30° ; les semences gèlent dans la terre et la famine 

frappe tout le royaume à partir du printemps ». Un autre relate : 

« Il y eut dix huit jours de gel et que, dès le second jour, le vin 

gela dans les barriques. Il en fut plus particulièrement de même 

en Bas-Poitou ( la région de Fontenay et bien au-delà ) où vignes, 

figuiers, noyers, abricotiers, châtaigniers et autres fruitiers, dans 

le haut-pays, le bas-pays et les îles, gelèrent. Les noyers étant 

gel®s, les paysans faute dôhuile, furent r®duits ¨ manger du 

potage au sel et ¨ lôeau. Ils mang¯rent alors plus de laitages ( fromages ) et ceci fit enchérir le cours des 

vaches . . » ( voir aussi RBP 1946 livres 4ème ).  

 Dôautres sources signalent que : « Les moulins ¨ eau cess¯rent toute activit®, les cours dóeau ®tant 

gel®s. Avec le d®gel, un d®gel brutal, les champs furent couverts dóeau. Mais apr¯s quelques jours 

dóaccalmie la gel®e reprit le 31 janvier et le vrai d®gel nóarriva que le 15 mars. Toutefois les bl®s dóhiver 

qui avaient résisté à la première offensive du froid ne survécurent pas à la seconde, si bien que le prix de la 

farine ( et donc du  pain ) sóemballa . . . Beaucoup moururent de froid ou de faim, les gens paissaient lóherbe 

comme des moutons, faute dóautre nourriture » ( disait-on dans certaines régions ). 

 Puis encore, avec plus de précisions : 

« Lôhiver commen­a le 7 janvier. Le froid est tel que 

m°me en une pi¯ce que lôon tente de chauffer par un 

feu de cheminée, le pain gèle sur la table et le vin 

dans le pichet. Toutes les rivières et les canaux de 

France ( et dôEurope ) sont gelés ; les moulins ne 

tournent plus et lôon ne peut acheminer la farine 

moulue au fur et à mesure des besoins. Les églises 

ne peuvent plus sonner pour lôappel aux services 

religieux car les cloches se fendent. Des centaines 

de personnes, parmi les plus pauvres, sont 

retrouvées mortes et figées dans leur lit le matin ( et 

le sol étant si durement gelé, on ne peut les mettre en terre de suite ). Dôautres, cherchent désespérément quelques 

racines quôils d®vorent tant la famine est pr®sente. . . Apr¯s le froid, au mois dôavril, côest la famine qui 

tue ». 

 Les curés de paroisse sont submergés par le nombre de décès.  

Il y a jusquô¨ six, huit, dix inhumations, par jour, inscrites dans les registres 

où deux mots en latin reviennent fréquemment, Fame Periit : « mort de faim ». 

 Et encore : « On nôavait vu pareil hiver depuis cinq ¨ six cent ans ( en 

lôann®e 1234 ) qui ne laisse pas lôespoir de fruits ¨ pr®sent et à venir . . . Tous les 

arbres fruitiers ( ou presque ) ont péri : même les oliviers de Provence, mêmes les 

châtaigniers du Limousin et surtout ( par toute la France ) les rudes noyers.  Les 

grandes et petites forêts, royale ou non, sont également gelées. Quand au gibier, il 

est complètement décimé. Par contre, les loups pullulent et mourant de faim 

®galement, sôenhardissent, sortent des bois et attaquent jusquôaux portes des 

maisons . . . Les laboureurs vont voir leur terre, où ils ne voyent plus de bleds ; Le 

mois dôavril arrive avec aucun espoir de moissons, ni de fenaisons et pas plus de 

vendanges ; toutes les vignes gelées, sont après cela, taillées au ras du sol avec le mince espoir de voir les 

ceps repartirent au printemps suivant. Le bétail a crevé et les paysans ruinés ( les plus modestes naturellement ) 

nôont pas les moyens de le remplacer, et surtout les r®serves sô®puisent tr¯s vite, ce qui fait que d¯s fin mars, 
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 Un autre narrateur raconte encore cet horrible hiver : « Le sixième 

jour, jour des Roys 1709, vers les deux heures et demie dôapr¯s-midy ( 

sic ), il commença un froid terrible par un vent du haut ( vent de nord ), et 

continua pendant dix huit jours de suite, la terre étant couverte de neige, 

ce qui ont corrompu les blasteries ( les blés semés en automne ) ». 

 Et encore que : « il geloit jusques au coin du feu et le vin auprès 

du feu ne d®geloit quô¨ peine ( sic ) les hommes avaient bien de la peine 

¨ sô®chauffer, surtout la nuit . .  les arbres dans les forêts pétaient 

comme des coups de fusil en se fendant en deux sous lôaction du gel. Le 

bétail, qui lui aussi a froid, a crevé, les bestiaux comme les brebis, 

moutons, cochons, taureaux et plusieurs autres mouraient. Et les 

paysans ruin®s nóont pas les moyens de le remplacer, et surtout les 

r®serves sô®puisent tr¯s vite ( en fin du mois de mars, côest la famine ). Les 

oiseaux même meurent dans les haies . . . Le d®gel arrive, mais ce nóest quóun r®pit, et dôautres vagues de 

froid se succ¯dent durant plusieurs semaines, ce qui nôa laiss® ni choux, ni romarins, ni boutons de poiriers,  

. . ( etc.), que la fourmille ( sic ) a gel®e, que lôon ne voit presque plus de ramiers ni de merles et ni 

mammifères sauvages, de tous poils ». 

 Puis, « En avril, aucun champ semé 

nôoffre la moindre pousse, il ne reste pas un 

grain de blé ni froment sur terre et, le 

printemps venu, il nôy a plus rien a esp®r®. Il 

faut manger, le prix du blé flambe, multiplié 

par plus de huit dans certaines régions. Le 

march® noir sôinstalle et la famine r¯gne ». 

   Et, continue le narrateur : « on voit 

de pauvres êtres décharnés, la peau collée 

sur les os . . . et les petits enfants nouvellement nez ( sic ) mouroient quelques jours après leur naissance, ne 

pouvant résister à la rigueur du froid ». Dans certaines régions, « on a vu, dans les prairies, des hommes et 

des femmes paissant lôherbe comme des moutons . . . Il est mort de faim un grand nombre de gens et les 

maladies ont fait et font encore p®rir beaucoup de gens que la disette nóavoit pas attaqu®e ». Et, il rajoute : 

« Heureusement, Dieu inspira aux laboureurs de semer de lôorge dans les terres o½ ils avaient sem® du bl® ( 

lequel avait gelé ) . . . Et lôorge a produit trois fois plus que le bl® ». La France, cette année-là, sera sauvée 

gr©ce ¨ lôorge et les paysans de soupirer : ç Il est à souhaiter que Dieu ne soit pas davantage irrité contre 

son peuple, et que lôann®e prochaine soit plus heureuse ». 

 Et, « Sôil nôy eut pas de bl®, il y eut, par contre, une tr¯s bonne r®colte dôorge ( la rigueur de lôhiver avait 
tué les mauvaises herbes, mais aussi les rongeurs, de toutes sortes, friands des semences, et lôorge est ®galement une c®r®ale moins 

exigeante que le blé ) qui sauva en tous cas, beaucoup de personnes de la famine ». 

 Plus personne ne peut payer lôimp¹t, surtout celui en nature : grains, volailles,  . . etc. 

 Des mesures sont prises dans tout le royaume pour emp°cher la sp®culation ou lôaccaparement. La 

disette a entraîné une révolte populaire, et le peuple réclame la taxe du pain ( suppression ), lôarrestation des 

profiteurs et lôorganisation de secours. Un arrêté du 19 avril 1709, rendu par le Parlement de Paris et, imité 

par les Parlements provinciaux, ordonne que les « cherche-pain » ( mendiant ) qui étaient montés à la ville 

sortent ¨ bref d®lai des cit®s pour retourner dans leur paroisse dôorigine ! Et, en même temps, les serviteurs 

de la monarchie qui ne demeure pas inactive, établissent une 

liste de ceux qui peuvent payer une contribution qui alimentera 

une sorte de fonds de solidarité ( 10 % des loyers ou fermage perçus 

). On saisit les biens de ceux qui ne veulent pas payer. Pour 

trouver de lôargent, on fait aussi des qu°tes et des loteries. 
ċ Distribution aux pauvres  
 La disette fut peut-être moins difficile à vivre à la 

campagne quô¨ la ville. Nos anc°tres de Mervent en souffrirent 

certainement assez gravement car lôhiver a ®t® r®ellement dur ! 

Les gens eurent très froid et beaucoup eurent faim également 

tandis que les plus fragiles ont succombés à commencer par 

les enfants, les vieillards et les femmes grosses. 



 Il ®tait important, je crois, de retracer lôimmense d®tresse dans laquelle fut plong®e la France p. 1692          

pendant lôaffreuse période de 1708 à 1710. 

 Reprenons maintenant la liste des curés, des chapelains puisque nous en avons fini avec le 

« prieuré » et ses « prieurs » ( je reviendrai, plus loin, avec les recensements, aux merventais qui lôont habit®s ), avec 

lôhistorique du cimetière et de la Cure.  

 Prieur                                                    Curé                                                       Chapelain  

1706                                                                 Pierre Jourdain 

1712                                                                 Jacques Joubert 

1714                                                                 Guimard et Fonteny ( en 

remplacement ) 

 Nous avons laissé le curé Jourdain en pleine crise   :  

 Un évènement insolite se produit sous le ministère du curé Jourdain. A la date du 30 novembre 1710, 

il baptise, le même jour « B 3 enfants 

dôiune m°me port®e » ( sic ).  

 Naturellement il sôagit de 

tripl®s, ce qui de nos jours nô®tonnerait 

personne.  

 Mais à cette époque, le fait était 

rare voire exceptionnel. Dôailleurs sur 

Mervent, je nôai jamais trouv® une autre naissance de tripl®s.  

 Et, le plus singulier, est que Jean, 

est né le 26. 11. 1710 et sorti 4 jours 

avant les 2 autres ( il pouvait se faire que dans 

des grossesses g®mellaires, chaque fîtus avait 

chacun son placenta ) Jacques ( hélas décédé 3 

jours après son baptême ) et Renée Louise, 

tous enfants de Jean Cornardeau et de 

Marie Annonier, demeurant au village des Loges. Les deux derniers nés furent baptisés ensembles le 30. 11. 

1710 tandis que Jean lôavait ®t® le jour m°me de sa naissance. Mais le cur® a bien signal® ç sont tous nés 

dôune m°me port®e ».  

 La vraie curiosit® est que lôun des enfants soit ainsi sorti plusieurs jours avant ce qui ouvrait la porte 

¨ toutes sortes dôinfections ! Il semble que deux des enfants, seulement, ont survécus et la maman aussi car 

deux ans plus tard, elle donne naissance encore à une fille, Jeanne.  

 Aujourdôhui, plus rien ne nous ®tonne mais ¨ cette ®poque, cela devait °tre regardé comme un 

phénomène remarquable ou alors, peut-être comme un don du ciel surtout à un moment où les naissances 

étaient plutôt en baisse !  

 Le curé Pierre Jourdain était arrivé à son poste le 

26 mai 1706 à la suite du décès brutal  du curé Chauvière, 

et de celui du chapelain, Luc Humeau. Pendant ce laps de 

temps, côest Gusteau prieur cur® de St-Michel ( le Clouc ) 

qui officiait. Il ne donne que très peu de détails sur les 

B.M.S. tandis que dôautres cur®s donnent lô©ge, le lieu ! 

 Dôo½ ®tait issu le curé Jourdain ?   

 Y a-t-il un lien avec cette grande famille installée à 

la Grande Perrure ou bien celle de la Cornelière et Puy-de-

Serre nôest pas si loin que ­a ! 

 Sous son ministère, un nouveau chapelain est nommé ( 1707 ) Mathieu Loyauté ( né v. 1678 

probablement à Fontenay ).  

 Il ®tait le fils dôHonnorable Homme M° René Loyauté, notaire royal et tabellion royal à Fontenay le 

Comte, de 1668 à 1707, et de Dame Phelippe Blanchard. Il lôavait épousé le 9 décembre 1669, à Doix, après 

contrat ( Chatevaire notaire à Fontenay ) ; elle avait été baptisée le 11 mars 1651 à St-Jean, de Fontenay, et était 

la fille de Jacques Blanchard marchand tondeur de draps à Fontenay et de Elisabeth Chatevaire. 

 Mathieu Loyauté était aussi le petit-fils de René Loyauté ( + à Doix 1691 ), Mtre chirurgien, lieutenant 

des barbiers du Roy, demeurant à Fontenay avec son épouse Renée Jaunier. 



 Mathieu avait plusieurs frères, dont René ( ° 1675 à Fontenay ), plus âgé et comme lui             p. 1693        

religieux, à Doix, où il sera 

inhumé le 17 juillet 1719, âgé de 

44 ans.  

 Voici ce qui a été 

marqué par le curé Mangin de 

Doix, dans le registre « a été 

inhumé par moi prêtre 

soussign® dans lô®glise de Doix 

Messire René Loyauté 

ecclésiastique acolyte lequel a 

beaucoup ediffié la paroisse depuis douze ann®es quôil y demeuroit par sa pitié distinguée en toute sa 

conduite, mort âgé de quarante et quatre ans » ( sic ). Plusieurs prêtres des environs assistent à la sépulture. 

Mais de quoi est-il décédé ? De maladie, lui aussi ! En tous cas, il est enterr® dans lô®glise m°me de Doix. 

Cela fut-il le cas, ¨ Mervent, pour Mathieu lorsquôil d®c¯de ?  

 Cela nôest pas signal® dans lôacte ç le 12 de mars 1712 a été inhumé le corps de Messire Mathieu 

Loyauté chapelain de St-

Joseph dans cette paroisse 

©g® dôenviron 34 ans, par 

nous curé soussigné ( 

Jourdain, curé ) et par Gusteau 

vicaire de St-Michel, par 

Messire Berthelot son 

successeur, . . . en may 

suivant » ( Maillaud Tome 8 Loyauté ). On peut en déduire que Mathieu Loyauté est décédé de maladie puisque 

son successeur est déjà prévu pour le mois de mai suivant ! 

  Son autre frère, François, plus jeune que Mathieu, épousera en 1727, Marie-Elisabeth Desain ( 
baptisée le 28 novembre 1696 à Mervent, fille de Etienne Desain et de M. Rose Fêvre, marchand et fermier à Marsais, lequel 

Etienne était le fils de M° Estienne Dessains, fermier en 1686 de la seigneurie de Culdebray ).  

 Sous le ministère du curé Jourdain, pendant et à la suite de cet hiver 1709-1710, la paroisse de 

Mervent connaît une forte mortalité.  
                        Malades atteint de la variole XIVème    Č 
 La rareté et la cherté du blé plonge la France toute 

entière dans une extrême misère faisant reculer les limites 

de lôhorreur. Dans certaines familles, ce sont ç les herbes et 

les racines que lôon fait bouillir et les enfants de quatre ¨ 

cinq ans dont les mères ne peuvent leur donner du pain, se 

nourrissent dans les prairies comme les moutons è. Lô®t® 

suivant, côest la petite vérole ( variole ) qui survint. Elle tue 

une foule de gens affaiblis déjà par la famine. Au XVIIIè s. 

côest la plus terrible des maladies ; elle est aussi appelée la 

« mort rouge ». Elle décime des familles entières.  

 Un deuil nô®pargne par cons®quent gu¯re de famille 

ni de foyer cela dôautant plus que lôon vit nombreux sous le m°me toit, que la promiscuit® et le manque 

dôhygi¯ne offrent des terrains de pr®dilection ¨ la contagion. Le pays est ruin®, lôagriculture an®antie, le 

peuple affamé est ravagé par la maladie ( lô®pid®mie nôira pas 

jusquô¨ Versailles ). 

ċ Registre Notre-Dame de Fontenay 1777 et 1790  

 La mort est banalisée et m°me les pr°tres nôh®sitent 

pas à la dessiner sur les registres des sépultures.  

 Car, on est résigné quand le malheur frappe les jeunes 

comme les plus anciens. On accepte dôautant plus la mort que 

lôon sait depuis toujours que ce jour l¨ est un jour in®luctable 

! Côest ç lôheure des heures », celle où Monsieur le Curé 

vient apporter le Bon Dieu au mourant et où « lô©me passant 

», le corps sera enfermé dans un « linceul » morceau de tissu 
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Les vieux, résignés, pensent et disent ironiquement en 

parlant de leur mort prochaine ( comme aujourdôhui encore ) « y sait 

ben quô faudra y arriva mais y en su point press® » !  
ċ Autre Registre Notre-Dame de Fontenay 1785    
 On meurt aussi beaucoup dôaccidents. ê commencer par 

les coups de sabots donnés par le bétail, la noyade, la chute 

dôarbre ou la foudre lors dôexceptionnelles intemp®ries . . . La  

maladie aussi fait des ravages. On attrape fréquemment la 

« coulique » ( en patois ) due à une malnutrition et parfois à cause 

de lóeau de la mare qui est souvent pollu®e lors de p®riode de 

sécheresse. Plus encore, on souffre régulièrement de « fièvres 

» volontiers qualifiées de « malignes » ou « intermittentes » et 

dites « tierces » ou « quartes è selon quôelles connaissent une recrudescence tous les trois ou quatre jours. 

Ces fi¯vres sont souvent de nature palud®enne dues ¨ lôhumidit® du climat, ¨ la proximit® de lieux 

marécageux et aux intérieurs malsains. Justement, « lô®berluche è cette fi¯vre des marais, sôattrape souvent 

en ®t®, ¨ la suite  dôun banal ç chaud et froid » qui devient 

vite mortel. 

 De plus, les éléments naturels malmènent 

fréquemment les populations et provoquent de grandes 

frayeurs. Ainsi, plus localement et plus précisément dans la 

région de Fontenay, un annotateur de Doix écrit dans son 

journal : « Le 16 août 1711, il fit un orage dans le canton 

venant de la mer du coté de Luçon, ce qui ruina les blés 

tardifs sem®s en mai ¨ cause des inondations de lôhiver 

précédent dans le bas-pays, touchant la Sèvre, le marais de 

Vix et de Maillezais. Le 6 octobre de la même année, il y eut 

un soir deux tremblements de terre et en décembre un vent 

fort mémorable qui arracha plusieurs arbres et fit rompre toutes les levées ( petite digue de terre  ) des marais 

de Vix et de Marans ». 

 En 1712, toujours sous le minist¯re du cur® Jourdain, cette fois, côest une ®pid®mie de rougeole qui 

décime la population de la France entière. Précédée ou non de la maladie contre laquelle nos ancêtres sont 

totalement démunis ( à cette époque ) au point de « ne plus savoir à quel saint se vouer » ni à quel sorcier 

sôadresser, la mort est omnipr®sente. On ne peut rien contre : ç elle a des ailes qui la portent partout et une 

faux qui tranche tout. Elle est aveugle, et nôa point dô®gard ¨ lô©ge, ni ¨ la condition, ni ¨ la qualit® et ®tat 

des personnes. Elle est sans oreille, elle nô®coute ni les pri¯res ni les plaintes dôaucun, pour avancer ou 

reculer è. Et pourtant, pour les cas les plus d®licats, on nôh®site pas ¨ recourir au renfort de la religion et ¨ 

ses nombreux saints . . . qui hélas ne font guère vraiment de miracle ! 
ċ Rocher de la Dive près de Luçon 

 Après ces périodes de 

calamités, aussi lorsque les plaies 

de guerre seront cicatrisées, la 

population du Poitou augmente de 

nouveau ainsi que sa prospérité. 

Mais, le clergé doit remettre ces 

églises en état qui ont été très 

ruinées pendant cet épouvantable conflit religieux. Après ces douloureuses années de belligérance ( qui ont 

durées plus de trente ans ), lô£glise et les cur®s 

doivent aussi très vite reprendre leur emprise 

sur une grande partie de la population. Il faut 

que la croyance soit très omniprésente dans ce 

monde là. Ce sont des missionnaires, au sens  

propre du mot, qui entreprennent cette tâche !  

 Mais avant de passer au récit du 

passage de Montfort, voyons notre église, qui 

on le sait, est alors en piteux état ! 
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  Il nous reste peu de chose ( à ce jour, à ma connaissance ) des époques mérovingienne et carolingienne ce 

que nous allons voir plus loin. 

 Une question se pose ? Notre église a-telle eu, ou a-t-

elle encore une crypte !  

  On trouve souvent dans le sous-sol des églises, les 

fondations de deux, voire trois, époques différentes et surtout 

des cryptes. Cette crypte a-t-elle un lien avec Dunois, lôun 

des personnages les plus illustres faisant partie de notre 

patrimoine historique ! Revoyons un peu son histoire. 
               La crypte de Vouvant en 1882 et aujourdôhui Č 
 Le bourg de Mervent est juché sur un éperon rocheux, 

ce qui aurait permis, sans aucun problème, de creuser une 

crypte. Dôailleurs, lô®glise de Vouvant possède une crypte ( 

carolingienne ) ; lô®glise est br¾l®e en 1656 lors des guerres de 

religion, puis la crypte est comblée, et redécouverte vers 

1882 seulement, Alors il nôy a aucune raison pour que 

lô®glise de Mervent nôen ait pas eu aussi une !  

 Bien entendu, celle-ci put être accidentellement ou 

volontairement comblée. Vu la qualité et la richesse de ses 

premiers seigneurs ou donataires : les Chabot, les Lusignan, 

les Parthenay et enfin Dunois, on peut réellement avancer 

quôune crypte a existée. D¯s lô®poque carolingienne au VIII 

et IXème, ces cryptes contenaient les sépultures et certains 

cénotaphes des fondateurs et des premiers abbés.  

 L'étymologie du mot crypte ( cacher ) indique assez bien sa signification. Les premières cryptes ( aussi 

appelées anciennement crutes, croutes ou grottes ) ou grottes sacrées ont été taillées dans le roc ou maçonnées sous 

le sol, pour cacher aux yeux des profanes les tombeaux des martyrs ; plus tard, au-dessus de ces sépultures 

vénérées par les premiers chrétiens, on éleva des chapelles et de vastes églises. On pénètre habituellement 

dans les cryptes par des escaliers qui débouchent des deux côtés du sanctuaire ( de la crypte ), ou même dans 

l'axe du chîur. Cela permettait de descendre processionnellement par l'un des degr®s et de remonter par 

l'autre. On évitait ainsi éventuellement le désordre et la confusion. 
ċ Crypte de St-Pierre de Nonac ( 16 ) 

 Certaines ne sont que des salles carrées voûtées en 

berceau ( de dimensions restreintes et qui ne demandent pas de 

supports ) ou en arêtes, suivant la méthode antique, ornées 

parfois seulement de fragments de colonnes et de 

chapiteaux grossièrement imités de l'architecture romaine. 

Lôusage des cryptes d®cro´t ¨ l'®poque gothique ( peut-être 

en a-t-on même rebouchées ), au profit des chapelles 

absidiales puis latérales qui se multiplient dans l'église 

supérieure, où sont désormais exposées, à la lumière, les 

reliquaires et les châsses richement décorés qui 

contiennent les reliques. 

 Mais beaucoup de ces cryptes ainsi que les églises qui les surmontaient furent incendiées pendant la 

Guerre de Cent Ans. Nôoublions pas que Mervent a subi plusieurs si¯ges au cours de ces p®riodes mais pour 

autant lô®glise subit-elle des dommages ? Pourquoi pas ! Son château, après avoir été 

assiégé, a été démantelé ( voir bull. n° 46 château de Mervent ) et lô®glise a bien pu subir 

pareillement un sort aussi affligeant.   

 La crypte de Mervent a-t-elle subie le même sort que celle de Vouvant ? Il y 

a fort à parier ! 

    Pour ma part, je reste persuad®e quôil y en a une ! Petite certes, et qui aurait 

pu ressembler à celle-ci-dessus ! 

 Parlons de Dunois, personnage illustre qui ne peut être dissocié de 

lôhistorique de lô®glise. 
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 Côest pendant un s®jour au château de Mervent que Dunois perdit sa fille Jeanne, qui fut   p. 1696       

inhumée dans notre humble église ( Revue anglo-

française, t. I, p.213 et suivante ; il nôest pratiquement 

jamais signalé la présence de Dunois à Vouvant  ).  

 On peut penser que Jeanne est peut-être 

décédée relativement jeune ( tout au moins avant 

dô°tre mari®e pour nôavoir ainsi pas été mentionnée dans 

les généalogies historique coutumière ou bien, elle était 

une fille illégitime ï ce qui était fréquent et naturel à 

cette époque ).  
ċ Château de Mervent avant, et restauré 
 Elle fut enterrée dans la modeste église de Saint-

Médard de cette localité. Pour perpétuer sa mémoire, 

Dunois créa une fondation ( en ladite église ) pour que le 

service divin fût fait là, tous les jours, pour le repos éternel 

de lô°tre qui lui devait le jour, et sur lequel se reportaient 

ses pensées, même après sa mort ( sic ).  

 Côest pourquoi, peu de temps apr¯s le d®c¯s de cette 

fille, un testament fut passé le 4 octobre 1463, devant un 

notaire à Arles, en Provence, et des témoins ; voici une partie de ses volontés : « Item, veulent . . . Jehan, 

comte de Dunois et de Longueville, seigneur de Parthenay et Marie de Harcourt, sa femme ( + 1464 ) . . . être 

achetée la somme de 40 fr ( Fr. ? ) de rente, pour fondation dôune messe basse, laquelle ont fond®e et 

ordonnée ( sic ) estre dicte et c®l®br®e chacun jour en lô®glise de Mervent, pour le salut de lô©me de leur fille 

Jehanne, enterrée en icelle église . . . » ( Evidemment, mô®crit lô®rudit 
Mr Francis Moreau, le testament original n'existe plus, mais à ma 

connaissance les copies ne sont pas considérées comme « douteuses » par les 

historiens, en tout cas je n'ai pas trouvé d'avis récents à ce sujet ; puis écrit-il 

encore : Tout de même, je me demande comment on peut écrire que la dalle 

funéraire de Jeanne de Dunois est conservée dans l'église de Mervent selon Le 

Patrimoine des communes de Vendée, Tome II, page 1063 ).     

 Mais qui était vraiment Dunois ? 

 Il est né le 18 avril 1402 à Beauté-sur-Marne ( Nogent-sur-

Marne ) de Mariette d'Enghien et,  est le fils naturel de Louis Ier d'Orléans ( qui est le jeune frère du roi Charles VI  

atteint de démence ), duc, et dont l'assassinat déclenche à terme la guerre civile entre Armagnacs et 

Bourguignons. L'enfant est ®lev® dans la famille l®gitime de son p¯re, apprend ¨ lire d¯s lô©ge de 5 ans, et ce 

fils, Jean dit « B©tard dôOrl®ans », s'engage dans les rangs des 

Armagnacs et prend parti pour le roi Charles VII , neveu de son 

père, en 1422. 

 Alors quôil nôa que 25 ans, en 1428-29, et en l'absence de 

ses deux demi-frères, le duc Charles d'Orléans et le comte Jean 

d'Angoulême retenus prisonniers des Anglais, Jean le bâtard devient 

le chef militaire de la maison d'Orléans, rameau de la dynastie 

royale des Valois. Il s'illustre ainsi en tant que compagnon d'armes 

de Jeanne d'Arc, au si¯ge dôOrl®ans. 

 Il était aussi célèbre pour sa 

galanterie que pour son courage mais aussi pour son goût prononcé pour les 

lettres, lôarchitecture et tous les arts en g®n®ral. Il ®tait dit en 1438 selon un 

moine de lôabbaye St-Martial à Limoges, « Noble chevalier, beau, doux et 

calme è, nature quôil avait depuis lôenfance. 
ċ Dunois ( jeune ) : mus®e de lôHistoire de France ¨ Versailles  
 Il avait épousé en première noce, en avril 1422, Marie Louvet ( ° 1407 

morte en 1426 ), fille de Jean Louvet, seigneur de Mérindol et président de la 

chambre des comptes d'Aix-en-Provence, et de Matheline de la Gave. Sa jeune 

®pouse d®c®da bient¹t sans lui laisser dôenfant. 

 Dix ans plus tard, il nô®tait toujours pas remarié. En 1436, Dunois qui 

aimait les fêtes, les tournois et aussi les banquets, est représenté, justement, lors 

de lôun de ces fameux repas pantagruéliques qui se faisaient alors. On le voit 
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attablé et servi par de nombreux serviteurs.                                                                                        p. 1697                       
ċ Banquet de Dunois après 1436 ; d®tail dôune 

miniature ( Londres Library )   
 Veuf, âgé de 37 ans et surtout sans 

descendance légitime, il se remarie le 26 

octobre 1439 avec une jeune fille de 19 ans, 

Marie Jeanne dôHarcourt ( ° 1420 + 1. 9.  1464 ) 

à Chouzé-sur-Loire ( Indre-et-Loire ) dite 

« Marie ».   

 Dunois fut Grand Chambellan de 

France, Capitaine Général pour les Guerres, et le Roi lui accorda les seigneuries de Parthenay, Vouvant, 

Mervent, Mouilleron ( dans lô®glise de Mouilleron, il existe encore un lapidaire repr®sentant le blason de Dunois ), toutes 

trois des baronnies, puis Secondigny, Coudray-Salbart, Châtelaillon et Mathefelon. Dunois recevra Mervent 

en 1458 du chef de sa femme Marie dôHarcout qui ®tait une petite-fille dôun de nos seigneurs de Parthenay. 

 A vrai dire ces seigneuries faisaient parties d'un héritage dynastique revendiqué 

par Marie d'Harcourt ( voir http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/bpt6k66836v/f38.item ), son épouse, 

qui était la fille de Jacques d'Harcourt ( blason ci-contre à gauche ; famille originaire de 

Normandie qui possédait une seigneurie près de Tancarville ) et de Marguerite de Melun, et 

petite-fille de Jeanne de Parthenay, la sîur de Jean II l'Archevêque, 

seigneur de Parthenay, décédé sans enfant en 1427, et qui avait vendu tous 

ses domaines en 1405 à Jean duc de Berry.  

 Mais, Marie dôHarcourt, qui ®tait donc la petite ni¯ce de Jean II 

l'Archevêque, était également la petite-fille de Jeanne de Parthenay, et lôarri¯re-petite-fille de 

Guillaume VII LôArchev°que, côest pourquoi elle pr®tendait °tre h®riti¯re de son grand oncle mort sans 

enfant. 

 Elle ®tait probablement tr¯s honor®e dôavoir une ascendance aussi illustre : nô®tait-elle pas, à la 7ème 

génération, la descendante de la fameuse Mélusine dont les Parthenay se disaient issus ! La descendante 

aussi de tous ces Lusignan qui sôillustr¯rent pendant les croisades en Terre Sainte ( voir bull. n° 46 et 47  Château 

de Mervent ). 

 Le B©tard voyageait beaucoup et se trouvait sans cesse dôune ville ¨ lôautre ( notamment ), entre Aix, 

Avignon, Beaucaire et Arles, o½ sa femme, Marie dôHarcourt, tomb®e malade supportait difficilement le 

climat de Provence. Prévoyant, un testament fut passé le 4 octobre 1463, devant un notaire à Arles. En fait, 

en 1462, Dunois revenait dôune exp®dition militaire en Italie, pour prendre possession du duch® de Milan.                                                 
                                             Dunois en 1436   Č 
 On sait avec certitude que Dunois, qui ®tait tr¯s pieux, fit des dons ¨ lô®glise 

de Mouilleron ( voir Mouilleron Tome I par lôabb® Dubin ) : des chapiteaux neufs dont lôun 

porte son blason sculpt® en haut dôun pilier. En fut-il de même pour Mervent, une 

autre de ses baronnies ? Sans aucun doute ! Son blason a dû être aussi apposé 

quelque part ce que nous reverrons plus loin.  

 Lô®glise de Mouillerons peut donc sôenorgueillir de porter le blason de 

Dunois, blason coupé par la barre de la bâtardise. En 1465, trois ans avant son décès, 

Dunois obtient  dôenlever de son blason la barre symbolisant sa b©tardise. 

 Après son second mariage, Jean d'Orléans, dit le « Bâtard », obtient les 

comtés de Dunois et de Longueville, 

respectivement en 1439 où il est dit alors 

« comte de Dunois », et 1443.  

 Jehan d'Orléans ou « Dunois » 

succédait ainsi à Arthur de Richemont, connétable de France et 

duc de Bretagne, qui venait de s'éteindre et qui, avec l'accord de 

Jean II de Parthenay, avait reçu ces châteaux du Roi Charles VII 

en 1424 ( voir bull. n° 46 et 47 Château de Mervent ). 

 Jean de Dunois avait fait de Mervent sa résidence 

ordinaire lors de ses séjours dans la région. Il avait fortifié et 

embelli le château en y renforçant les défenses de la Grosse Tour 

( sic ) et en y élevant une chapelle ( sic ), construite ( ou reconstruite 

) sur le modèle de la Sainte-Chapelle de son château de 
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ċ Lô®glise de Mervent : fenêtre gothique dite en « goutte dôeau » 
 Lôeau-forte de 1880, dessinée par Mr Octave de Rochebrune ( mais a-t-il été 

fidèle dans sa reproduction du lieu ? ), nous montre, ¨ lôavant, une entr®e de chapelle de 

style roman ( du Xème au début du XIIIème ; dans le style roman, l'archivolte en plein cintre du 

portail est soutenue par des colonnettes ) et peut-être déjà en place ; le mur de droite est 

renforcé par des contreforts ( romans du XIIème ; le contrefort est un massif de maçonnerie 

élevé en saillie contre un mur ou un support pour l'épauler. Les contreforts ont plus une fonction de 

renforcement que dôesth®tique) ; sur la gauche, une fenêtre gothique ( d®cor®e dôarcs trilob®s 

jumelés construite entre le XIIIème et le XVIème ; peut-°tre construite ¨ lô®poque des 

embellissements effectués par Dunois ). En conclusion, on peut avancer quôil existait 

surement d®j¨ une chapelle dans lôenceinte du ch©teau mais datant de temps 

immémoriaux, et que Dunois à fort bien pu la faire seulement restaurer. On peut 

aussi supposer que, comme ¨ Mouilleron, il a fait ®galement r®parer lô®glise de 

notre paroisse qui en avait surement besoin.  

 C'est au cours d'un séjour du couple, à Mervent, que leur fille Jeanne trouva la mort, sans doute de 

maladie, et fût inhumée dans l'église Saint-M®dard de Mervent. Ce saint lieu a conserv®, dôailleurs, plusieurs 

fen°tres de lô®poque gothique, ce que nous verrons plus loin !   

 La forteresse de Mervent ( et la Grosse Tour ) avait été élevée au XIIe siècle par la famille de Lusignan. 

Elle avait connu plusieurs sièges. En 1214, Jean-sans-Terre essaya de récupérer ses domaines français. Le 

Roi d'Angleterre débarqué à La Rochelle marcha sur le Poitou et entrepris de conquérir les châteaux de 

Geoffroy Ier de Lusignan. Mervent fut emporté en 24 heures, le 22 mai 1214, alors que Vouvant parvint à 

tenir trois jours. 
ċ Statue de Dunois en armure ( Ste-Chapelle de Châteaudun ) 

 Côest pour ses nombreux services quôil re­oit, en 1458, les possessions de 

lôillustre famille des Parthenay. Dunois ®tait un fameux guerrier souvent en 

déplacement pour guerroyer. A l'automne 1459, il prit enfin du temps pour lui : 

chasse, jeux, lecture étaient ses distractions. Il inspectait également les chantiers en 

cours sur ses domaines ( entre autre le château de Mervent ). Mais Dunois perdit quelques 

temps ses domaines ¨ la suite dôune disgr©ce jusquôen octobre 1465 ( 10 mois durant 

lesquels le comte du Maine sera seigneur de Parthenay et en percevra les importants revenus ).  

 Dunois est all® naturellement aussi ¨ Vouvant mais sans sôy attacher.  

 A cause de la beauté du site ( ci-dessous, panorama vu du château et avant sa 

submersion par les eaux du barrage en 1954-56 ; partout ¨ perte de vue, ce nôest que for°t sauf la vallée 

du Portal et ses terres, où depuis des temps immémoriaux fonctionnait le moulin du Portail ou du 

Porteau ), il se fixa à Mervent et en fit une de ses résidences secondaires ( plutôt sa 

résidence occasionnelle devrait-on dire car Dunois était très souvent absent ), pour le temps quôil 

donnait ¨ ses terres de lôouest du royaume. Le ch©teau de cette localit® fut d¯s-lors réparé et embellit ( voir 

eau-forte dôO. de Roche brune p. 906 ) 

pour recevoir son chevaleresque 

possesseur ( une partie, de ces 

constructions comme les ruines 

lôattestent, date de cette ®poque, dit Mr 

de la Fontenelle de Vaudoré dans la 

revue anglo-française de 1833 ). 

 Est-ce aussi grâce à Dunois 

que fut construit ( ou reconstruit sur 

un habitat bien plus ancien ) le Logis 

de la Chalandry ? ( ou dit aussi 

encore en 1844 Logis de Mervent ° 5, 7 et 

9 rue Chalandry ).  
Panorama vu du château de Mervent  Č 
 La tendance, alors, est 

dôhabiter dans un logis seigneurial 

plus confortable que le château lui-même ; celui-ci, se situe en g®n®ral, contre lôint®rieur de lôenceinte voir 

m°me ¨ lôext®rieur mais tr¯s proche. En effet, le Logis Chalandry est à une bonne 50ène de mètres du 

château et de plus il y est relié par un souterrain très important ( toujours visible en partie ), qui unissait le Grand 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Contrefort


Logis à des galeries ( toujours connues ) sous le sous-sol  du château de Mervent.                                p. 1699                         

 ċ Le Logis Chalandry   

 Un logis seigneurial, qui a généralement deux 

niveaux ( côest le cas pour le Logis de Chalandry ), comprenait une 

salle destinée à recevoir les invités, vassaux et autres invités 

de marque ; cette grande salle ou « aula » ( en latin ) pouvait 

aussi servir de cour de justice mais aussi sôy d®roulaient les 

cérémonies de mariage, fêtes religieuses, adoubements, etc. . 

. Un palier dans la ma­onnerie de lôescalier ( côest encore le cas 

pour le Logis de Chalandry ) était aménagé pour chaque étage 

devant être desservi. Pour le confort, ce logis disposait de 

cheminées plus fonctionnelles ( il y a toujours de magnifiques dans le Logis Chalandry ; nous 

reverrons son historique dans un prochain bulletin qui lui sera spécialement consacré ). 

 Le propri®taire dôun logis, chevalier, baron ou seigneur, lôutilisait, en quelques 

sortes, comme résidence secondaire, comme pied-à-terre lors de déplacements liés au 

contrôle des terres ou au repos et pour la chasse ; ce lieu de résidence servait auparavant 

d®j¨ au seigneur et ¨ sa famille ainsi quô¨ ses compagnons dôarmes en p®riode de paix 

mais en cas de menace ou de conflits, celui-ci se réfugiait dans la haute-cour ou le 

donjon sôil y en avait un ou bien si, naturellement, il était en état.  

 Quand donc fut mis en état, et au goût du jour, le Grand Logis ( ou Logis Chalandry 

ou de la Chalandrie ) de Mervent ?                                     Dunois, Grand Chambellan   Č 

 De nos jours, l'existence d'un ancien « logis » peut, par son isolement, par les 

destructions des bâtiments et murailles l'ayant entouré à l'origine et par les 

modifications successives apportées au fil du temps, pour le confort de l'habitation, 

°tre dat® ¨ la p®riode m®di®vale. Ceci peut tr¯s bien sôappliquer ¨ lô®poque o½ 

Dunois entreprit des rénovations. 

 Une curiosit® môa intrigu®, dans ce logis, la premi¯re fois que je lôai visit® il 

y a une trentaine dôann®es. En effet, ¨ gauche de la grande cour, sur le mur dôune 

grange avec porte arrondie très ancienne, à plus de 2 mètres de hauteur, se trouve un 

lapidaire fascinant. Côest celui dôune t°te dôhomme sculpt® de profil et qui môavait 

de suite fait penser à Dunois, justement. 

 Même visage un peu arrondi, même front 

très haut, même sourcils, même nez légèrement 

retroussé, et même petit menton dodu.  

 Cependant, cette tête sculptée en relief 

nous montre un homme qui sourit alors quôaucun 

des portraits connus ne représente Dunois 

souriant !   

 Alors, côest le myst¯re !  

 A lô®poque, jôavais invit® pour voir ce 

lapidaire, Mr Richard L®v¯que qui ®tait rest® perplexe, ne sôest pas prononc® et môavait sugg®rer de faire 

extraire cette pierre pour mieux lôexaminer. Comme je môy attendais le propri®taire ( et côest toujours le m°me : 

Mr Seigneurin ) des lieux a gentiment refusé. Pourtant, cela aurait ®t® la meilleure fa­on pour sôassurer de 

lôauthenticit® et de lôanciennet® de ce lapidaire. 

 Beaucoup plus tard, une habitante ( Micheline Dieu égard aujourdôhui d®c®d®e ) 

propri®taire dôune partie de la Chalandry môa racont® une bien dr¹le dôhistoire : 

elle môa dit ç avoir entendu dire » que juste avant la guerre 14-18, lôun des fils 

Carcaud qui demeurait alors en famille dans cette maison, maçon de son métier, 

sô®tait tremp® le visage dans un r®cipient de plâtre pour en mouler son portrait. 

Est-ce une affabulation de sa part ou un canular ? En tous cas, cette explication 

me parait un peu « tirer par les cheveux » !        
ċ Dunois en costume dôapparat  
 Passée l'époque des embellissements dus à Jean de Dunois, le château 

n'ayant plus de rôle important dans la défense de la région, fût délaissé par ses 



successeurs. L'ouvrage tomba peu à peu, mais ses ruines impressionnaient encore au milieu du        p. 1700       

XIX ème siècle : « L'enceinte du château de Mervent a la  forme 

d'un carré long ; il y a dans l'intérieur une vieille tour, qui 

disparaît sous les ronces et les décombres, et qui est 

probablement un reste de l'ancien donjon. Par un sentier qui a 

été pratiqué à l'extérieur, au milieu des broussailles, on parvient 

à son sommet et, par une crevasse de la voûte, on peut voir un 

cachot d'une si épouvantable profondeur, qu'on ne peut le 

regarder sans tressaillir : on l'appelait la tour des oubliettes » ( 

sic ). 

 La seigneurie de Mervent sera rattachée au domaine royal 

en 1694, après le décès de Jean Louis Charles d'Orléans, dernier 

duc de Longueville ( descendant de Dunois ). La couronne usait 

ainsi de son droit de réversion, en raison des donations faites aux 

descendants de Dunois par divers roi de France. 

 Côest durant la p®riode o½ Dunois venait ¨ Mervent, et sous le r¯gne de Charles VII ( + 1461 ) que 

« pendant les vêpres de la Toussaint 1460, se produisit en Bas-Poitou, un soulèvement du sol qui rattacha 

lô´le de Maillezais au continent è. On imagine lôeffroi des populations locales devant ce ph®nom¯ne, semble-

t-il, brutal.    

Mais, naturellement, Dunois vieillissait. Hélas, sa seconde épouse, 

Marie dôHarcourt, d®c¯da en 1464 ¨ lô©ge de 44 ans. 

En 1467, on vit peu le Bâtard. Il participa néanmoins aux Etats 

généraux de Tours ; il dut s'y faire transporter, à l'aller comme au retour, tant 

ses crises de goutte, de plus en plus violentes, le faisaient souffrir. Le reste 

du temps, il supervisait tous les grands travaux en cours dans ses domaines. 

Il décède à son tour chez son ami Antoine Raguier au château des 

Tournelles dans la ville de Hay ( ou plutôt la Maison forte du XIVème qui servait de 

couvent aux sîurs de St-Vincent de Paul aux XVIIIeme, mais cette bâtisse a disparue 

pendant la Révolution ; elle se trouvait ¨ lôemplacement du nÁ 34 rue des Tournelles dans 

lôactuelle ville de lôHaye les Roses dans le Val de Marne ), le 24 novembre 1468 à 65 

ans ( quatre ans après le décès de son épouse ). Après avoir reçu l'Extrême Onction, 

le grand Bâtard d'Orléans, libérateur du royaume, exemple même de la 

fidélité et de la loyauté, quitta sa vie terrestre, la main crispée sur une relique 

de la Croix. 

 Selon les dernières volontés de Dunois, apr¯s sa mort, son cîur fut 

déposé dans la Sainte-Chapelle du château de Châteaudun, et ses restes dans 

la chapelle de Cléry-St-Andr®, quôil avait fond® pour le salut des ©mes de ses 

anc°tres, pour le sien et celui de sa femme Marie dôHarcourt. 

 Mais voilà que, presque 400 ans plus tard, on reparle de Dunois, de 

son épouse mais surtout de leur fille Jeanne décédée à Mervent et enterrée 

dans lô®glise dudit lieu ! 

 Car à Cléry, on découvrit dans un caveau central les ossements de 

Dunois ( mais aussi certains de ceux de sa famille ). Sur cette cavité, à cette date, une 

dalle a été posée sur laquelle a été gravé la lettre D pour Dunois. Ce caveau 

contenait deux cercueils de plomb, jadis recouverts de bois, reposants sur des 

chautiers ( murets ) de pierre assez élevés. 
ċ Dunois ( jeune ) au si¯ge dôOrl®ans 
 On remarqua que le sarcophage de Marie dôHarcourt ®tait un cercueil de 

plomb très aplati avec le temps mais surtout par le poids dôune bi¯re ( un cercueil 

probablement doubl®, lui aussi, ¨ lôint®rieur, dôun autre en plomb ), plus petite, celle dôun 

enfant de lô©ge de 9 ans. Les ossements du grand cercueil r®v¯lent un individu de 

lô©ge de 55 ans qui correspondrait presque ¨ ceux de Marie dôHarcourt. La bi¯re, 

du jeune enfant de 9 ans, pouvait être celle de Jeanne décédée à Mervent, et 

ramenée beaucoup plus tard. Déjà en 1564, les Huguenots, pendant la 1ère guerre 

de religion, avaient visités et malmenés les caveaux de la famille de Dunois. 



 Tout avait commencé le 7 juin 1887, à Cléry-Saint-André ( Loiret ), lorsqu'une équipe de     p. 1701      

passionnés sous la conduite de Mr Dusserre, Inspecteur des Monuments 

Historiques, s'enfonce sous le plancher de la chapelle Saint-Jean-

Baptiste, dans la Basilique de Notre-Dame de Cléry. Cette chapelle est 

celle des Orléans-Longueville, comtes de Dunois. Elle superpose un 

caveau en sous-sol. Les chercheurs sôy introduisent par un jour pratiqu® 

dans la voûte du plafond de ce caveau ( crypte ; plus tard, refermée dôune dalle 

). Il s'agit alors, pour les chercheurs, de vérifier et de répertorier les 

dépouilles ensevelies sous les dalles. 
                      Dans la chapelle, la dalle dôentr®e ¨ la crypte  Č
 La Basilique Notre-Dame de Cléry avait été détruite par les Anglais en 1428. Le futur roi Louis XI 

et, son oncle, Jean de Dunois, Bâtard d'Orléans, avaient juré sa reconstruction. La chose fut entreprise en 

1443 et devait se prolonger jusqu'en 1485. Entre temps, Dunois avait fait élever une chapelle funéraire pour 

lui et sa famille, et où il fût inhumé hormis son cîur qui fut d®pos® en son ch©teau de Ch©teaudun. 

 Plusieurs cercueils reposent là. Seule la faible lueur des chandelles éclairait tant bien que mal les 

tombeaux plus ou moins bien conservés. Avec l'aide de l'archéologie, de 

l'histoire et de la médecine, l'équipe put reconnaître sans trop de mal les 

illustres morts. Il y avait là le comte de Dunois ( +1468 ).  

 Poursuivant leurs recherches à travers un semblant de galerie, nos 

explorateurs découvrirent un tombeau en pierre tendre de Bourré ( pierre de 

tuffeau que lôon trouve ¨ Bourr® petit village des bords du Cher ) qui leur parut plus 

ancien que les autres. Cette tombe renfermait deux cercueils. Le premier 

assez grand, contenait le corps d'une personne qui fut identifiée comme étant 

Marie d'Harcourt, femme de Jean de Dunois, morte en 1464. Sur ce cercueil, 

et dans sa partie médiane, se trouvaient les débris d'une bière plus petite. Le 

premier cercueil a fléchi sous le poids de la petite bière. D'après les 

constatations anatomiques du docteur 

Duchâteau, cette petite bière contenait les 

ossements d'un enfant mort vers l'âge de 9 ans, 

sans qu'il soit possible d'en déterminer le sexe.

 Qui donc est cet enfant ?  

 Pourquoi le petit cercueil a-t-il été posé 

sur celui de Marie d'Harcourt ? Pour les chercheurs, il ne fait pas de doute que 

l'enfant est un fils ( ou une fille ? ) de Marie. D'ailleurs, une ancienne tradition 

locale évoquait bien la présence d'un jeune enfant du comte de Dunois dans la 

nécropole familiale. Dans son Histoire Généalogique, le père Anselme ( ou 

plutôt ses successeurs les P.P. Ange et Simplicien ) note que le comte de Dunois avait 

eu un fils, « Jean d'Orléans, à qui Charles d'Orléans son parrain, donna dix 

milles écus sur le prix de l'acquisition de Château-Regnault, par acte du 27 

avril 1450, où il est nommé fils aîné du comte de Dunois. Il mourut sans avoir 

été marié ». D'après cette affirmation et celle du médecin légiste, il fut conclu 

que le petit Jean d'Orléans serait mort avant 1463 et déposé le premier dans le 

caveau familial. Son cercueil aurait été placé 

sur celui de sa mère, après l'inhumation de 

celle-ci. 

 Il reste aussi que la communication de Mr Lancelot est assez 

énigmatique. Pourquoi Charles d'Orléans aurait-il donné dix milles écus à 

son filleul, sur le prix de vente de sa seigneurie de Château-Regnault au 

comte de Dunois ( + 1468 ) et une somme de vingt milles écus d'or ( 29 mars 

1449 ) ? 

 Pourtant, ce petit Jean ne figure à aucun moment dans les testaments 

rédigés par le comte de Dunois. En outre, l'affirmation du père Anselme 

repose uniquement sur une communication de Monsieur Lancelot, sans 

apporter d'autre référence. Il nous a semblé intéressant de rechercher plus 

avant l'identité du jeune défunt. 



 La généalogie accorde à Jean d'Orléans, comte de Dunois, deux fils prénommés Jean.           p. 1702       

 Le premier serait l'enfant inhumé à Cléry. Le second serait un bâtard, 

nommé aussi Jean, et fils dôune Anne Malet, et mentionnée dans les comptes 

du Receveur Général de Normandie en 1492 et 1508. 

 Mais Dunois avait eu légitimement de sa seconde épouse Marie 

dôHarcourt : Jean ( 1443-1453 ), François ( 1447-1491 ) qui assurera la lignée ( 
tous ses descendants, son épouse et lui-même seront inhumés dans la chapelle dite des 

Longueville ), puis deux filles : Marie et Catherine.  
ċ Plan ancien de la crypte ( cercueil de Dunois en A ) à Ntre-Dame de Cléry 
 Enfin, les chercheurs et historiens réunis à Cléry font l'impasse sur un 

document capital qu'ils présentent pourtant comme un document important et 

inédit : le testament du comte de Dunois  et de son épouse Marie d'Harcourt ( 

cercueil en B ), daté des 3 et 4 octobre 1463. 

 Dans ce testament, les époux 

demandent à être inhumés dans la chapelle 

Saint-Jean-Baptiste de Notre-Dame de 

Cléry, mais ne font aucune allusion à la 

présence préalable d'un de leurs enfants. 

Par contre, ils précisent bien : Item veullent 

et ordonnent lesdits conte et comtesse estre achatée la somme de quarante 

livres tournois de rente au pais de Poictou, pour fondation d'une basse 

messe laquelle ont fondée et ordonnée estre dite et célébrée chaque jour en 

l'esglise de Mervent pour le salut de l'âme de leur fille Jehanne, enterrée 

en icelle églize ( par Louis Jarry en 1887 ). 

 Il faut aussi savoir que les cercueils des membres de la famille reposant en la 

Sainte-Chapelle du ch©teau de Ch©teaudun, et les urnes de cîur en plomb furent 

fondus à la Révolution, et leur contenu furent jetés dans une fosse commune du 

cimetière. Mais les restes déposés à Clary échappèrent à cette profanation ! 

 Curieusement, la généalogie du P. Anselme ne mentionne aucunement 

l'existence de Jeanne, alors que la copie du testament de 1463 a été exécutée par Mr 

Lancelot. Les auteurs de la généalogie ignoraient donc l'existence de ce testament, et, tout, porte à croire 

qu'ils nôont pu distinguer ce qui n'était qu'un bâtard de Dunois, mentionné jusqu'en 1508. Il n'est pas fait 

mention de ce Jean dans le testament de 1463, et pour cause, Marie d'Harcourt ne 

pouvait reconnaître un bâtard de son mari ! 

 Enfin, dans un testament olographe daté de 1468, le Bâtard d'Orléans Dunois 

demande à reposer pour l'éternité auprès de son épouse à Cléry, mais ne mentionne 

aucunement la présence d'un enfant dans le tombeau, ce qu'il n'aurait pas manqué de 

faire si  cette présence était avérée au point que le cercueil de l'enfant reposât sur celui 

de sa mère ! Ce fait nous conduit à penser que l'enfant trouvé à Cléry n'y reposait pas à 

ce moment-là ! Il est difficile de savoir aujourd'hui quand le corps de la petite Jeanne 

fut enlevé de l'église de Mervent pour être déposé dans le caveau familial de Notre-

Dame de Cléry. En tout cas, rien n'atteste la présence d'une tombe particulière à 

Mervent dans les descriptifs du XIXème siècle. Des fouilles dans le sol de cette église 

seraient les bienvenues. Peut-on penser dans cette attente, que la translation fut faite en 

1694, lorsque le château et la seigneurie de Mervent furent 

intégrés dans le Domaine Royal ?  

 Si rien ne le confirme, rien ne l'interdit ! ( Francis Moreau 2012 ) 

 Dôautres sources parlent naturellement de la présence du cercueil du beau  

Dunois ( ci-contre vers 1450 ), cet infatigable capitaine qui a affronté l'Anglais sur tous 

les champs de bataille, et de celui de son ®pouse Marie dôHarcourt, contenant un 

plus petit sarcophage ( comme dit plus haut ), celui de son fils Jean décédé dans des 

circonstances troubles en 1453 après une blessure à la tête ( dôapr¯s Mr Wladimir 

Grekoff, et du responsable de publication du " Bulletin de la Société d'Histoire de Chinon Vienne & 

Loire "  (www.histoire-de-chinon.fr ).  

 Alors « Jeanne de Mervent » était-elle en réalité Jean ? Que dire dôautre que 

le d®bat nôest pas ®teint et ne le sera peut-être jamais ! 



 Il ®tait indispensable dôessayer, au moins, dô®claircir ce mystère !                                            p. 1703                                                      

 On a cherché le trésor de la fille de Dunois ! 

 Vers 1929, lors de lôinstallation du service dôeau pour la sacristie, des 

fouilles ont été faites ( illégalement ), dans le sol, au pied de lôautel, par les 

ouvriers maçons ( qui firent une tranch®e pour passer les tuyaux de raccord dôeau ) ; ils 

comptaient trouver ce fameux trésor, parce que selon une tradition locale, qui 

disait que « la fil le de Dunois serait enterrée avec des bijoux » ! 

Naturellement, ils nôont rien d®couvert si ce nôest une grande quantit® 

dôossements humains dans le sous-sol, justement devant le Maître-autel ( ou 

autel central ) !   

 Reprenons maintenant lôhistorique « à proprement parler » de 

lô®glise mais surtout voyons ®galement les restes arch®ologiques que lôon peut encore y voir : moellon 

sculpt® dôentrelacs ( voir plus haut p. 1369 ), modillons ou corbeau, blasons ( p. 1643 ), etc.  

 Nous verrons aussi les dimensions des différentes partie de notre église : nef, chîur,  . .  etc. 

 Voyons encore les mensurations et la description de chacun des éléments ( qui ont échappés aux 

destructions ou ¨ lôusure du temps ) de notre église. Ces éléments ne sont pas tous de la même époque puisque 

lô®glise a connu plusieurs phases de construction :  

 Le style mérovingien ou architecture mérovingienne : côest ¨ partir de la fin du V¯me que se situe 

lôav¯nement de la dynastie m®rovingienne ( 481 ap JC à 754 ). Le besoin de nouveaux lieux de culte a souvent 

conduit le clergé à réemployer des bâtiments civils existants en les 

modifiant comme dôanciens temples de lô®poque romaine ou post-

romaine.                                                        Sarcophage mérovingien   Č        

 A Mervent, aucun monument m®rovingien nôest parvenu jusquô¨ 

nos jours en dehors des plans reconstitués de la nécropole dite « cimetière 

mérovingien » et du « sarcophage » trouvé à la Vallée dont nous avons 

déjà parlé plus haut ( voir p. 1645 ). Seule une crypte ( difficile à reconstruire ) 

aurait pu parvenir jusquô¨ nos jours.                             

  Les grandes églises basilicales, qui comportaient des charpente en 

bois, ne résistèrent malheureusement pas aux incendies accidentels ou 

allumés par les pirates normands et puis, la plupart dôentre elles ont 

disparues avant tout par la volonté du clergé de construire des édifices 

plus « modernes è, si lôon peut dire !        

 A lô®poque m®rovingienne, ®galement, lôarchitecture ne traduit plus un désir de construire de grands 

®difices robustes. De plus, la sculpture r®gresse au point de nô°tre plus quôune simple technique 

dôornementations en ce qui concerne les sarcophages.  Le style carolingien ou dit architecture carolingienne 

: se développe du milieu du VIIIème siècle à la fin du Xè siècle. Le IXème est particulièrement inventif dans 

le domaine des cryptes. Cette p®riode carolingienne d®bute par lôascension dôune famille aristocratique 

connue au début du VIIème siècle dont le plus célèbre est sans conteste Charlemagne. 

ċ Mo±llon sculpt® dôentrelacs de lô®glise de Mervent 

 Il faut surtout noter que les églises carolingiennes 

sont richement décorées de revêtements de marbre ( souvent 

ceux pr®lev®s sur les ®difice romains ¨ lôabandon ) et de stucs, de 

chapiteaux et de balustrades sculptées ainsi que de 

nombreuses sculptures monumentales avec des décors 

d'entrelacs, d'hélices et de pampres.  

 Le Style roman : depuis la fin du 

Xe siècle, les églises sont construites dans le 

style roman commun à une grande partie de l'Europe occidentale : les nefs sont souvent 

couvertes d'une voûte en berceau ; les murs sont épais et soutenus par des contreforts 

massifs situés à l'extérieur. Le nombre et l'ampleur des fenêtres sont limités et l'intérieur des 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Stuc
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pampres
https://fr.wikipedia.org/wiki/Architecture_romane
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vo%C3%BBte_en_berceau
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édifices est décoré par des fresques aux couleurs vives ( voir Antigny dans la Vienne ; ci-dessous son          p. 1704       

®glise, et lôon peut imaginer sans crainte dôerreur que lô®glise de 

Mervent a probablement ressemblée à ça ).  

   Fresques : nef de lô®glise dôAntigny  86  Č

 Au XIe siècle, alors que la population augmente, les 

petites églises, souvent à charpente de bois, sont 

remplacées par de plus grandes, en pierre. Par ailleurs, la 

population, mise à contribution pour l'édification de ces 

édifices religieux, s'enrichit. Les églises romanes suivent 

généralement le plan d'une croix latine : la nef ( figurant le 

corps du Christ ) est coupée par le transept ( ses bras ), et 

couronnée par le chîur ( sa tête ). Les murs sont épais, les fenêtres réduites : les églises romanes sont souvent 

assez sombres.                                                   

Du Xe au XIIe siècle, les bâtisseurs remplacent les charpentes de 

bois par des voûtes de pierre. La forme, la plus typique de l'art roman, 

reste la voûte semi-circulaire, voûte en berceau ou en plein cintre. 

 L'église romane est une véritable « Bible de pierre » dont le décor 

instruit les fidèles : l'intérieur des églises ( y compris les statues et les 

chapiteaux ) est généralement peint de couleurs vives. Les voûtes et les 

murs sont couverts de fresques qui décrivent les miracles des saints ou 

les épisodes de l'Évangile.  

Le style gothique évolue dans le temps : au gothique dit 

« primitif » ( XII e siècle ) succède le gothique « classique » ( 1190-1230 

environ ) où, à cette époque, la croissance démographique ( en lien avec la 

croissance agricole et commerciale ) commande une augmentation de la 

taille des édifices religieux ; de plus, le gothique classique ouvre ce 

qu'on appellera au XIIIe siècle, le « Siècle des cathédrales » et, où 

des centaines d'églises sont construites ou modifiées dans les villes et 

villages, puis apparaît le gothique « rayonnant » ( v.1230 - v.1350 ) où 

les édifices alors en chantier prennent immédiatement en compte 

cette nouvelle « mode è, changent partiellement leur plan et lôon voit appara´tre la multiplication des 

chapelles lat®rales permettant aussi d'agrandir l'espace de lô®difice, et enfin le gothique ç flamboyant » ( XV e 

/ XVI e siècle ), qui est une période où la frénésie de construction entamée au XIII e siècle perd nettement de son 

souffle.  

 De plus, les conflits de la guerre de Cent Ans reprennent de plus belle en 1392, alors, il y a davantage 

de restaurations et lôon se contente souvent d'ajouter des chapelles entre les contreforts des bas-côtés : avec 

le développement de la devotio moderna, elles sont construites et décorées aux frais d'un donateur ( voir plus 

haut p. 1728 ) ou d'une confrérie ou d'un généreux particulier.  

 Voici tous les éléments datés ( en gras ) de notre église. Examinons-la dôabord vue du ciel. 

 La toiture : le plan de 1844 nous montre un édifice diminué en surface, à sa droite, donc au Sud. 

Cette partie a pu sôeffondrer lors dôune attaque ainsi que nous allons le voir plus loin ; ensuite même chose 

pour la partie vers lôautel, la ç t°te de lô®glise è, qui regarde lôEst. Cette 

partie aurait dû avoir une abside. L¨ encore, quôest-il arrivé ? 

 Si lôon regarde de plus pr¯s la toiture, on devine tr¯s bien la 

forme en croix de lô®glise dite « église en croix latine » 

ou encore dite église basilicale ( ce qui nôest pas tout ¨ fait 

exact car la basilique nôavait pas de transept ) : la « nef » 

symbolise le corps du Christ, le « transept » ( qui peut 

abriter des petites chapelles latérales ) qui, lui, coupe la nef, et 

figure ses bras, puis la « croisée de transept », au centre 

de cette croix, côest son cîur, et tout au haut le 

« chîur » qui représente sa tête, devrait se termine par 

une abside.  

 Malgré les vicissitudes et les métamorphoses 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/XIIe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/XIIIe_si%C3%A8cle
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https://fr.wikipedia.org/wiki/XVIe_si%C3%A8cle
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que notre église a subie au fil des siècles, on devine encore très bien les différentes phases de sa construction 

et des aménagements qui se sont succédé.   p. 1705       

 Côest encore grâce ¨ cette photo prise du ciel, quôon voit 

nettement bien que la partie qui recouvre la nef est dôabord dôun 

seul tenant et beaucoup plus basse que la partie du « transept » qui 

la suit, et surtout ainsi quôon peut le constater plus loin, que cette 

portion du XIème est bien typiquement romane, comme dôailleurs 

son transept qui fait suite à la nef. Celle-ci est, indubitablement, 

pas à sa hauteur originelle.   

 Ensuite, ainsi quôon vient de le dire, la toiture du 

« transept » est nettement plus surélevée surtout sur son flanc côté Nord. 

Dôailleurs, lorsque lôon est ¨ lôint®rieur de lô®glise, on remarque sans conteste, que 

les piliers de soutien du « transept », sur son flanc côté Sud, ainsi que des 

probables voûtes en ogive, ont été étêtés et ses voûtes ont totalement disparues. 

Ce flanc Sud est surement celui qui a le plus souffert ! 

Incontestablement le plafond du flanc droit ( côté Sud ) est bien plus bas et surtout il ne 

poss¯de plus, quasiment, dôogive de voûte 

et encore moins de clé de voûte.  

 Par contre, en face, sur le flanc 

gauche de lô®glise donc c¹t® Nord, on 

remarque que les plafonds en ogives 

existent toujours. Ils sont restés dans leur 

int®gralit® dôorigine : clé de voûte complète, mais aussi sans 

aucun blason.  

 Mais, la partie de toiture : la « croisée de 

transept è ainsi que le chîur ( actuel ) de lô®glise qui est le centre de cette croix latine, nôest pas ¨ sa hauteur 

originelle pas plus dôailleurs que la nef.  

 Mais pourquoi, justement, cette toiture nôest-elle pas partout pareille ?  

 Probablement, parce que les dommages quôelle a pu subir, il y a fort longtemps, ont probablement ®t® 

plus importants sur son flanc droit ( côté Sud ) que sur son flanc gauche côest-à-dire du côté Nord.  

 Dôailleurs, ainsi quôon lôa vu plus haut ( p. 1659 ), le 

rapport Seguin de 1650 est catastrophique : « lô®glise est 

en ruines, le toit crevassé, la charpente ébranlée est à 

demie pourrie, les dalles manquent par endroits sur le sol 

de terre battue, cabossé et d®tremp® par lôeau du ciel, . . . 

y règne un désordre des bancs de toutes formes et de toutes 

grandeurs . . . les murailles sont lézardées, les fenêtres 

sont défoncées, sans vitraux,. . » ! Pourquoi ? 

 Côest ce que je vais dégager plus loin en vous 

développant avec plus de détails, une attaque militaire qui 

fut probablement une atteinte dommageable de notre 

église !  

 Y a-t-il eu une abside arrondie à notre église ?  

 Personnellement, je le pense et je suis à peu près 

certaine que côest sous celle-ci que devait se trouver une 

crypte ( voir plus haut p. 1695 ).  

 Sur la photo plus haut, lôabside ( et sa crypte en sous-sol ) devait se 

trouver au bout de lô®glise, dans ce petit bout de terrain inculte ( sale, mal 

entretenu ), qui appartient ¨ la commune ainsi que lô®glise. Côest aussi-là, sur 

cette parcelle, que plus tard, sera construit ( ou reconstruit ) la sacristie.   

 Ci-contre, lôabside de lô®glise de Vouvant peut nous donner une id®e 

de ce quôaurait pu °tre lôabside de notre église mais bien plus modeste !  

 Lôabside est, en g®n®ral, ¨ lôoppos® de lôentr®e principale mais pas 

toujours. Côest la partie saillante en demi-cercle d'un bâtiment et qui termine 

le chîur généralement orienté vers l'est, soit par un hémicycle, soit par des 

 


